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Séminaire* 

CIVILE. C°ur de cassation (ch. des requêtesC 

*°
S
/f/feft'»: Conservateur des hypothèques; responsabi-

Ué- main-levée d'inscription; radiation. — Acquisition 

commun; décès successif des associés; accroisse-

ment des droits des survivans; droit de mutation. — 

Cour 'd'appel de Paris (3" ch.) : Démission de biens; 

acte postérieur modificalif au profit des donataires; dé-

faut d'acceptation de cet acte par ceux-ci; non opposa-

ble au donataire d'une rente viagère constituée comme 

charge de la donation principale; acceptation de la 

rente viagère dans les termes du premier acte de dona-

tion- validité; révocation postérieure de la constitution 

de la rente viagère par le donateur, nulle comme tardive. -

Cour d'appel de Lyon [V ch.).: Partage d'ascendant; 

interprétation. — Cour d'appel d'Alger. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. crimin.)-

Bulletin : Cour d'assises; président; assesseurs; rem-

placement; questions résultant des débats; lecture à 

{'audience. — Peine de mort; rejet; non recevabilité. — 

Cour d'assises de la Corse : Meurtres; tentatives de meur-

tre; complicité de ces crimes. 

N OMINATIONS JUDICIAIRES. 

CliKOMUCB. 

JUSTICE CIVILE 

tire a eepte comme la démission tlle-mêjne, et n'est point ' 

oppo$able au donataire d'une renie viagère, à l'égard du- [ 

quel il doit être considéré comme non avenu. 

En conséquence, la déclaration faite par le rentier viager, 

même postérieurement à l'acte modificalif, qu'il entend pro-

fiter de la renie viagère à lui donnée dans les termes de 

l'acte primitif de dèmissUm de biens, est valable, et rend 

nulle la révocation postérieure de la constitution, de rente 

viagère. 

COUR DE CASSATION (oh. des requêtes). 

Présidence de M. Mestadier. 

Suite du Bulletin du 7 janvier. 

CONSERVATEUR DES HYPOTHÈQUES. — RESPONSABILITÉ. — MAIN-

LEVÉE D'INSCRIPTION. — RADIATION. 

I. Le conservateur des hypothèques serait mal fondé à refu-

ser d'opérer sur les registres la radiation d'une inscription 

qui lui serait demandée par le débiteur dont les biens sont' 

crevés, si celui-ci lui représentait la main-levée en forme au-

thentique, signée par le créancier. Ce refus n'est pas plus ad-

missible lorsque, comme dans l'espèce, ce créancier est une 

société et que la main-levée est signée par l'un des gérans, 

conformément au pouvoir qu'il en a reçu dans Tacte de so -

ciété. Le débiteur n'est pas obligé de rapporter au conserva-

teur un certificat du greffier attestant qu'aucune modification 

n'a été apportée à l'acte de société. Aucune loime lui impose 

cette obligation. L'arrêt qui déclare sur le vu, et d'après l'ap-

préciation de cet acte, que chacun des gérans avait le pouvoir 

exprès de consentir la main-levée de toute inscription prise 

au nom de la société, constate un fait qui échappe à la révf- ' 

sion dè la Cour de cassation. 
II. Lorsque les autres gérans, qui avaient aussi le pouvoir 

de donner la main-levée, ont offert, dans des conclusions, de 

donner leur adhésion à la main-levée consentie par leur co-

gérant, on ne peut en induire un contrat judiciaire en ce sens 

qu'il aurait été reconnu, par ces conclusions, que ce dernier 

n'avait pas un pouvoir suffisant. Il en résulte, seulement, que, 

pour lever toute difficulté et rassurer le conservateur, ils ont 

cru devoir lui offrir une garantie surabondante qui ne pou-

vait changer eu rien l'état de la question. Tout se ré-

duisait à savoir si le gérant qui avait signé la main-levée en 

avait le pouvoir exprès : or, l'arrêt, en répondant affirmative-

ment, repoussait, par cela même, la nécessité de la signature 

des cogérans. Ainsi point de violation de l'art. 1356 du Code 

civil. 
III. Cet arrêt, en réformant sur le fond le jugement de pre-

mière instance, qui avait ordonné une instruction sur les 

dommages-intérêts qu'avait encourus. le conservateur, a pu se 

réserver l'exécution, en ordonnant qu'il serait procédé devant 

elle à la liquidation des dommages-intérêts. (Article 472 du 

Code de procédure.) Rien ici ne touche au droit d'évocation 

qui, d'après l'art. 473 du même Code, s'exerce dans des condi-

tions toutes différentes de celles prévues par l'art. 472 qui seul 

régissait la cause en ce point particulier. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Brière deValigny, 

et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général lkm-

jean ; plaidant, M" Jarrige pour M" Roger. (Rejet du pourvoi 

du sieur Paysant contre la société Delamarre et C e .) 

ACQUISITION EN COMMUN. — DÉCÈS SUCCESSIF DES ASSOCIÉS. 

ACCROISSEMENT DES DROITS DES SURVIVANS. — DROIT DE MU-

TATION. 

L'achat en société de biens immeubles avec stipulation qu'au 

décès de chaque associé si part accroîtra au fonds social, et 

. qu'à l'expiration de la société, les biens appartiendront en 

toute propriété aux associés survivans, doit, au point de vue 

des droits du fisc, être considéré comme opérant au décès de 

chaque associé transmission de propriété au profit des survi-

vans, et par conséquent comme donnant ouverture, sur cha-

que transmission ainsi opérée, au droit proportionnel de mu-

tation (Arrêt conforme de cassation, en date du 7 janvier 

4850). 

Admission, en ce sens, du pourvoi de l'administration de 

l'enregistrement contre un jugement rendu par le Tribunal ci-
vil de Tulle, au profit de la supérieure du. couvent des Ursuli-

nés de Tulle, le 9 juin 1851 ; M. Bernard (de Rennes), rap-

porteur; M. Bonjean, avocat-général, conclusions conformes; 

plaidant, M» Moutard-Martin. 

La même question, jugée en sens inverse, par le Tribunal 

civil de Rennes, entre l'administration et les prêtres mission-

naires du diocèse de Rennes, a donné aussi lieu à l'admission du 

pourvoi formé par ces derniers contre le jugement dont il s'a-

git qui avait donné gain de cause à l'administration de l'en-

registrement. Le débat ne pouvait être divisé ; il a dû être 

renvoyé tout entier devant la chambre civile, conformément 

aux usages de la Cour. 

COUR D'APPEL DE PARIS (3e ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience des 20 et 27 décembre 1851. 

DÉMISSION DE RIENS. — ACTE POSTÉRIEUR M0D1FICAT1F AU 

PUOFIT DES DONATAIRES. DÉFAUT D'ACCliPTATION DE CET 

ACTE p.\i\ CEUX-CI. — NON OPPOSABLE AU DONATAIRE 

u UNE UENTE VIAGÈRE CONSTITUÉE COMME CHARGE DE LA 

DONATION PRINCIPALE. — ACCEPTATION DE LA RENTE: VIA-

GÈRE DANS LES TERMES DU PREMIER ACTE DE DONATION. 

 VALIDITÉ. RÉVOCATION POSTÉRIEURE DE LA CONSTI-

TUTION DE RENTE VIAGÈRE PAR LE DONATEUR. NULLE 

COMME TARDIVE. 

L'acte modieatif, même au profit du donataire, d'une démis-

sion de biens, notamment en ce qu'il réduit à la simple ac-

tion personnelle les droits du donateur et ceux des dona-

taires à litre particulier, et contient renonciation à tous 

droits, privilèges, actions résolutoires et hypothèque, doit 

Par acte notarié, du 26 janvier 1843, M"" veuve delà 

Galissonoière avait fait à MM. Alexandre et Alfred Millin 

de Grandmaison, ses enl'ans du premier lit, démission de 

tous ses biens, avec réserve d'usufruit a son profit et à la 

charge par eux d'acquitter solidairement diverses autres 

dispositions, au nombre desquelles se trouvait une rente 

viagère au profit de la dame Meulien-Chauvot, sa nièce. 

Celte donation avait été régulièrement acceptée par M. 

de Grandmaison; mais bientôt après, par acte reçu par le 

même notaire, le 10 février suivant, M"" de la Galisson-

nière avait déclaré qu'elle entendait que « les donations, à 

la charge de ses enfans, ne fussent conservées contre eux 

que par voie d'action personnelle; qu'en conséquence 

elle renonçait, tant pour elle que pour lesdits donataires, 

à tous droits, privilèges, actions résolutoires et hypothè-

ques qui pourraient conserver lesdites donations ou qui 

pourraient militer au profit des donataires ou légataires ; 

voulant que, par suite de leur acceptation, lesdits donatai-

res ou légataires, ainsi qu'elle-même, ne pussent avoir 

pour l'exécution desconditions de ladite démission de biens I 
n i î ! ! L 1 1 J_.*E8t 

>»,"" Meulien s'était bâtée d'aller chezrM. Deshayes faire une 

acceptation delà constitution de rente dans les termes t'e 

l'acte du 26 janvier, et de le faire signifier par un Irms-

sier, ce qr' avait amené la révocation- ab irato du 26 avril. 

Quant à MM. de Crandmaison, il n'avait pas non plus 

été nécessaire de les appeler à l'acte du 10 février; cet 

acte, dont toutes les stipulations étaient en leur faveur, 

n'avait pas besoin, pour sa validité, de leur consentement 

ni de leur acceptation; de leur consentement, car il était 

tout dans leur intérêt, et leur consentement ne pouvait 

être mis en doute ; de leur acceptation, car il ne contenait 

aucune nouvelle donation, mais simplement un dégrève- -

ment de charges et de conditions. 

M* Coin-Delille soutenait que l'acte du 10 février avait 

été arraché à la faiblesse de Mme de la Galissonnière; qu'en 

Jait, la constitution de rente avait été acceptée avec reçois 

naissance aussitôt que faite par M"" Meulien; qu'en droit, 

elle n'était,pas soumise aux formes requises pour les do-

nations entre-vifs (Code civil, art. 1973), et n'avait pas 

besoin d'acceptation formelle; qu'au surplus, l'acceptation 

de la démission de biens faite par M. de Grandmaison, 

emportant dessaisissement de la part de M rae de la Galjs-

sonnière, profitait aux donataires particuliers, en ce sens 

que celle-ci ne pouvait plus modifier les conditions de 

cette démission à leur préjudice et sans leur consentement, 

que l'acte du 10 février n'était donc pas opposable à Mme 

Meulien, qui n'y avait pas été appelée, 

M. Lévesque, substitut du procureur-général, voyait 

dans l'acte ùu It) lévrier une nouvelle libéralité, qui, p»ur 

personnelle contre M. de'- ' '■ bdité. aurait dû être acceptée par MM. de Grandmai 

Grandmaison, et que l'inexécution desdites conditions ne 

puisse jamais, en aucune façon, entraîner la résolution de 

ladite démission de biens, ni être garantie par aucun droit 

ni privilège sur les biens donnés. » 

Ces modifications, quin'avaientété considérées par MM. 

de Grandmaison que comme une exonération des charges 

de la démission de biens à eux faite, n'avaient point été 

acceptées par eux. 

Cependant Mme Meulien-Gbauvot, par acte reçu par M' 

Deshayes, lors notaire à Paris, le 8 avril 1843, consé-

quemment postérieurement à l'acte modificalif du 10 fé-

vrier précédent, avait déclaré vouloir profiter de la stipu-

lation faite à son profit en l'acte du 26 janvier. 

Cet acte avait été signifié, tant à MM. de Grandmaison 

qu'à Mme de la Galissonnière, qui, mécontente de celte 

forme de procéder envers elle et envers ses enfans, avait, 

par acte du 26 avril, révoqué la constitution de la rente 

viagère faite à sa nièce. 

Depuis était arrivé le décès de la dame de la Galisson-

nière, et M "' Meulien-Chauvot avait formé contre MM. de 

Grandmaison une démarche tendant à ce qu'ils fussenteon-

damnés solidairement, conformément à l'acte du 26 jan-

vier, à lui payer la rente viagère de 3,000 francs à elle 

constituée par ledit acte. 

Ceux-ci lui opposèrent à la fois l'acte du 10 février, qui 

réduisait ses droits contre eux à une simple action per-

sonnelle, et celui du 26 avril, contenant révocation de la 

constitution de rente. 

Mais le Tribunal avait ordonné que MM. de Grandmai-

son seraient tenus d'exécuter solidairement, au profit de 

ladite dame Meulien, l'acte du 26 janvier, nonobstant les 

actes modificatif du 10 février et révocatoire du 26 avril, 

lesquels, au regard de ladite dame, étaient déclarés nuls et 

de nul effet par les motifs suivans : 

« Attendu que la rente viagère de 3,000 fr. constituée au 

profit do la dame Meulien par la dame de la Galissonnière 

était une condition de la donation par elle faite à ses enfans 

aux termes de l'acte du 26 janvier 1843 ; 

« Attendu que cette constitution de rente viagère au profit 

d'un tiers était, aux termes de l'article 1973 du Code civil, 

dispensée dos formalités prescrites pour l'acceptation des do-

nations ; 
« Attendu que, suivant acte reçu par Deshayes, notaire à 

Paris, le 8 avril 1813, la dame Meulien a déclaré vouloir pro-

fiter de la stipulation faite à son profit en l'acte du 26 jan-

vier ; 
" Q ue > Par conséquent, la dame de la Galissonnière ne pou-

vait plus révoquer cette stipulation, et que -l'acte de révoca-

tion du 26 avril 1843 ne peut produire aucun eflet ; 

« Attendu que la donation du 26 janvier 1843 était parfaite 

par l'acceptation des frères Millin de Grandmaison ; que par 

le fait de cette acceptation la dame de la Galissonnière était 

dessaisie de tousses biens, sauf l'usufruit qu'elle s'était ré-

servé ; que le bénéfice de la stipulation de rente viagère chargé 

de cette donation était irrévocablement acquis à la dame Meu-

lien ; qu'il neponvait plus dépendre de la donatrice ni des do-

nataires de modifier ultérieurement cette stipulation en pri-

vant la dame Meulien, en son absence et sans son consente-

ment, de l'action solidaire que lui accordait le contrat primi-

tif; d'où il suit que les frères Millin de Grandmaison demeu-

rent obligés solidairement au paiement de la rente viagère, 

nonobstant l'acte reçu par M' Lefort, notaire à Paris, le 10 fé-

vrier 1843; 
« Attendu que ladite rente a un caractère essentiellement 

alimentaire, etc. » 

on; ils étaient, par cet acte, déchargés de la solidarité, de 

tous droits, privilèges, actions résolutoires et hypothè-

ques, de sorte que le capital de la rente viagère de ladame 

Meulien (60,000 fr.) devenait libre dans leurs mains, tan-

dis que, dans les conditions de l'acte du 26 janvier, ce 

capital,, lors de la vente des immeubles, aurait dû, en cas 

d'inscription prise par la dame Meulien, rester entre les 

mains de l'acquéreur pour sa garantie et le service de sa 

rente viagère. C'était donc de 60.000 francs que MM. de 

Grandmaison auraient bénéficié d'après l'acte du 10 fé-

vrier; cette raison de décider a été accueillie par la Cour 

dans l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
<t Considérant que dans l'état des conclusions dernières, il 

n'existe plus de difficultés entre les parties, soit relativement 

à la validité de la constitution de rente viagère au profit -de la 

daine Meulien, soit relativement à l'obligation solidaire y re-

lative des frères do Grandmaison, débiteurs; que la seule 

question à juger est celle de savoir si la donation du 26 jan-

vier 1843 a été valablement modifiée par l'acte du 10 février 

suivant, à l'égard de la garantie hypothécaire, dont, en con-

séquence de ce premier acte, la dame Meulien aurait pu faire va-

loir le bénéfice ; 
« Cons.idérant'que, sans qu'il soit besoin d'examiner s'il ne 

résulte pas de la. cause qu'antérieurement à l'acceptation par 

elle faite, suivant acte notarié du 8 avril 1843, la dame iVieu-

lion avait déjà accepté la donation dont il s'agit, par des faits 

-T" antérieurs à. l'acte du 10 février, forme d'à 

aux termes de l'art. 1973 du Code civil, on doit 

que l'acte du 10 février, auquel la dame veuve do 

niere a seule comparu, a eu pour objet, 

Appel parMM. de Grandmaison. M" Plocque, leuravocat, 

expliquait d'abord devant la Cour les motifs qui avaient 

amené l'acte du 10 février; la plupart des immeubles fai-

sant partie de la démission de biens étaient de nature à 

être livrés à la spéculation, leur vente ne pouvait dès lors 

être entravée par des hypothèques ni exposée à des ac-

tions résolutoires; voilà pourquoi M" 1 " de la Galissonnière, 

confiante dans ses fils, comme M"18 Meulien devrait l'être 

également envers eux, avait cru devoir restreindre ses 

droits, comme ceux de ses autres donataires, à l'action 

personnelle contre MM. de Grandmaison; que si Mme Meu-

lien tenait absolument à avoir une action solidaire, M. Al-

fred de Grandmaison, dont la solvabilité devait assuré-

ment la rassurer complètement, déclarait se charger du 

paiement de la totalité de la rente; mais qu'il ne pouvait, 

par les motifs qu'il venait de faire connaître à la Cour, re-

noncer aux autres dispositions de l'acte du 10 lévrier. Or, 

cet acte modificalif que M"10 de la Galissonnière avait in-

contestablement le droit de faire tant que M"" Meulien 

n'avail point accepté sa constitution de rente, contenait de 

nouvelles conditions à cette constitution de rente, qui de-

vaient être acceptées par Mme Meulien; il n'avait pas été 

nécessaire de l'appeler à l'acte, il avait suffi de le lui faire 

connaître; c'est ce qu'avait fait le notaire de MM. de Grand-

maison, en offrant de lui délivrer extrait des actes des 26 

janvier et 10 février; mais c'était après cette offre que 

ation suffisante 

reconnaître 

la Galisson-

lifiant l'acte 

constitutif du 26 janvier, d'augmenter envers les fils de ladite 

dame sa libéralité première ; qu'en effet, exposés à souffrir, en ' 

vertu de l'acle primitif, des privilèges, actions résolutoires et 

privilèges sur les biens donnés, ils. en sont expressément af-

franchis par l'acte du 10 février, ainsi que de sa solidarité; 

que ces dispositions constituent, non de simples voies d'exé-

cution, mais des libéralités nouvelles qui, comme la donation 

à laquelle elles se rabâchent, devaient, pour valoir à l'égard 

de la dame Meulien, être acceptées parles frères de Grand-

maison, comme la donation principale, avant que ladite dame 

eût acc pté la rente constituée à sou profit; 

« Considérant que les frères de Grandmaison n'ont même ja-

mais fait d'acceptation des dispositions de l'acte du 10 lévrier; 

que la dame Meulien a valablement accepté le 8 avril, en vertu 

de l'autorisation de son mari, la donation du* 26 janvier, et 

non l'acte du 10 février; qu'ainsi, à l'égard de ladite dame, 

tront les droits se sont trouvés irrévocablement fixés, l'acte du 

10 février doit être considéré comme non avenu, et que les 

conditions de solidarité et de garantie n'en sauraient être af-

fectées ; -
« Donne acte, autant que de besoin, à la dame "Meulien, des 

offres faites par les frères de Grandmaison de servir solidai-

rement la rente viagère, et confirme la sentence des, première 

juges. » _ 

COUR D'APPEL DE LYON (V ch.). 

Présidence de M. Bryon. 

Audience du 25 mars 1851. 

PARTAGE D'ASCENDANT. — INTERPRÉTATION. 

La loi n'a pas astreint le pire de famille qui fait, par testa-

ment, la distribution et le partage de ses biens, à se servir, 

pour exprimer sa volonté, d'une formule particulière et sa-

cramentelle; il suffit que celte volonté résulte, sans équivo-

que possible, de la clause du testament. 

Le jugement ci-après, en date du 21 décembre 1850, 

réformé par l'arrêt qui suit, fait suffisamment connaître 

les faits du procès : 

« Attendu que le législateur, en permettant, parles articles 

1075 et 1076 et suivans duViode civil, aux ascendans de faire 

le partage de leurs biens entre leurs enfans et descendais, a 

véritablement dérogé au principe général qui ne leur permet 

de disposer de leur fortune que dans les limites de la quotité 

disponible, le surplus devant être partagé par égale part et 

portion entre les héritiers à réserve, soit aimablement, soit 

judiciairement, en suivant les formalités prescrites par la 

loi ; 
« Attendu que s'il est vrai de dire que le partage fait par 

un ascendant, soit par un acte entre vjfs, soit par un acte tes-

tamentaire, n'est assujetti à aucun terme sacramentel, il faut 

néanmoins reconnaître que ces sortes d'actes étant une déroga-

tion au droit commun, il fàutque la volonté de l'asceudantsoît 

bien clairement exprimée, et que, dans le doute, les Tribunaux 

doivent, appliquer les règles générales ; 

« Attendu que M"" veuve Thierry, dans son testament olo-

graphe du 16 juillet 1819, déposé aux minutes de M* Thiaf-

fait, a bien manifesté la pensée que ses deux immeubles 

avaient une valeur égale, qu'il est bien évident que son inten 

tion était que sa fille prît la maison de campagne, et son fils la 

maison de la rue desTrois-Carreaux ; mais que cotte pensée 

non plus que ce désir ne peuvent équivaloir à un partage tes-

tamentaire ; 

« Que, pour arriver à un résultat aussi grave dans ses con 

i séquences, il faut quelque chose de plus précis et de plus posi-

tif ; qu'o_tje»peut argumenter de l'ignorance de la 

quant aux formes légales; qu'en effet, dans le même 

piand elle veut foire un legs préc: >u taire à sa-, fille- eu, .! 
legs particuliers à divers, elle s'exprime avec tant de liai ''., 

qu'on ne peut douter qu'elle n'eût réellement exprimé sa vo- -

louté, si elle eût voulu faire un partage entre ses enfans ; I ' 

« Attendu que le testament sainement interprété prouve que 

M™' veuve Thierry, sauf le modique legs, préciputaire fa't a 

sa fille, voulait une égalité parfaite ; qu'elle pensait que cette 

égalité pouvait être atteinte par le mode dé distribution qu'elle 

indiquait comme convenable, mais non comme obligation, et 

que si elle eût voulu faire un partage; elle n'eut pas manqué 

de faire également la distribution des créances qui lui ap-

partenaient; 
« Attendu qu'il serait sans doute désirable de voir les enfans 

de M ,ne Thierry se conformer au désir de leur mère, en pre-

nant chacun l'immeuble qn'eilè a désigné comme pouvant leur 

convenir, sauf à égaliser les lots, si toutefois ils sont inégaux, 

lors du partage des facultés mobilières, mais que le Tribunal 

n'a pas le droit de leur en imposer l'obligation, en présence 

des termes formels de llarticle 815 du Code civil, qui ne per-

met de réclamer, même les legs, qu'autant qu'ils ont été faits 

à tilre de préciput ; 
« Attendu que s'il est une fois reconnu que le testament du 

16 juillet 1849 ne contient' pas un partage, c'est le cas d'or' 

donner que ce partage aura lieu dalis la forme ordi-

naire ; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, jugeant en premier ressort, dit et prononce 

que la demande de Thierry fils, tendant à se faire attribuer, 

à titre de partage testamentaire : 1° a lui la maison de fa rué 

des Trois-Carreaux ̂ 2° à sa soeur" la maisoa de campagne de 

Sainte-Foy, est et demeure rejetée ; 
« Ordonne que les deux héritiers seront tenus de von i rît di-

vision et partage de la succession mobilière et immobilière du 

laissée par M"" veuve Thierry; 

« Qu'en conséquence, les immeubles seront vus et visités 

par MM. Bernard, architecte; Cathcnod père et DuperroD, ex-

perts nommés d'office, à défaut par les parties d'en nommer 

d'autres dans le délai légal, lesquels experts diront si les im-

meubles sont partageables en deux lots égaux ou inégaux, 

sauf soulte, ou si c'est le cas d'en ordonner la licitalion ; 

« Renvoie les parties devant M" Thiaffait, notaire à Lyon, 

pour proeéderaux comptes qu'elles peuvent se devoir à la com-

position et au partage de la succession mobilière ; 

« Nomme, etc. » 

Sur l'appel, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

" « La Cour, 
« Attendu, endroit, que les père et mère, et autres ascen-

dans, peuvent faire par testament, entre leurs enfans, la dis-

tribution et le partage de leurs biens, et que lorsque le testa-

ment est régulier en la forme, ceux-ci ne peuvent attaquer lo 

partage que dans lo cas où ils en éprouveraient une lésion du 

plus du quart, et dans celui où il en résulterait, ainsi que des 

dispositions qui y seraient faites par préciput, que l'un des -

copartageans recevrait un avantage plus grand que la por-

tion disponible; 

« Mais que, dans tout autre cas, le testament doit recevoir 

sa pleine et entière exécution; 

« Attendu, dans l'espèce, qu'il est très expressément déclaré' 

par la testatrice, au commencement du testament litigieux, 

qu'elle entend y désigner ses dernières volontés ; 

« Qu'on y trouve clairement écrites, celle de léguer à sa fille 

sa maison de campagne de Sainte-Foy ; a son (ils, la maison 

qu'elle possédait à Lyon, et l'éuoncialion des motifs qui la dé-

terminent à penser que, par celte attribution, elle ne lèse au-

cun de ses deux enfans ; 

« Que la loi n'ayant pas astreint le testateur, dans un pareil 

cas, à se servir, pour exprimer sa volonté, d'une formule par-

ticulière et sacramentelle, il suffit, comme dans l'espèce, que 

cette volonté résulte, sans équivoque possible, de la clause du 

testament; 

« Attendu que de l'ensemble du testament de la dame Thier-

ry, comme de chacune de ses ■parties, prises isolément, il res-

sort évidemment que l'intention de la testatrice a été de (ajrê, 

à chacun de ses deux héritiers, l'attribution de l'immeuble 

qu'elle leur lègue séparément; 

« Que sa volonté de faire entre eux un partage sur çe pojht 

ressort notamment de ce qu'elle déclare, en parlant de ses 

créances, qu'elles seront aussi partagées par ses enfans ; 

« Qu'elle a adopté, pour cette nature de biens, le mode 

qu'elle avait choisi pour ses immeubles ; 

« Attendu, dès lors, qu'aux termes do l'article 1079 du 

Code civil, cette attribution ou, ce partage ne pourrait être 

attaqué que pour lésion de plus du quart, ou parce qu'il ren-

fermerait une libéralité excédant la portion disponible; et 

qu'en première instance et devant la Cour, aucune conclusion 

n'a été prise, aucune demande n'a été formée à cet égard; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que les premiers ju -

ges, en ordonnant un partage d'objets qui avaient déjà été par-

tagés par la testatrice elle-même, ont mal apprécié le testa-

ment qui leur était soumis ; 

: Attendu, cependant, que s'il y avait une nature de biens 

(pu n'eussent pas été partagés par cet acte, ce serait le cas, 

aux termes de l'article 1077 du Code civil, de les comprendre 

dans uii partage supplémentaire, eu se conformant à la loi ; 

« Attendu que les parties ont des comptes à se faire; 

« Que sous ce rapport les prévisions de la testatrice ont be-

soin de complément, et que ce qui est relatif à la liquidation 

de sa succession ne peut être agité que devant le Tribunal du 

'ieu où la succession s'est ouverte, pour lequel il y a uno at-

tribution spéciale de la loi ; 

« Par ces motifs, 

« La Cour a mis et met l'appellation et le jugement dont 

est appel au néant ; 

« Emendant, infirme ce jugement et décharge l'appelant des 

condamnations prononcées contre lui; 

« Statuant au principal,. déclare que la dame veuve Thierry 

a partagé, par son testament; ses immeubles et ses créances 

entre ses deux enfans, en attribuant à sa fille, la dams Bros, 

sa maison de campagne de Sainte-Foy, et à son fils, aujour-

d'hui appelant, sa maison située à Lyon, et en déclarant que 

ses créances seront partagées entre eux ; . 

« Ordonne, eu conséquence, que chacun desdits coparta™eans 

est et demeure propriétaire exclusif de l'immeuble qui lui a 

été légué; 
« Renvoie les parties devant les premiers juges pour procé-

der au complément du partage, à celui des créances, quant à 

leur division en deux parts égales, aux comptes respectifs 

qu'elles se doivent; et quant aux dépens, condamne les ma^ 

riés Bros à ceux d'appel, réserve ceux de première inslanee 

pour être prélevés en frais de partage, ordonne la restitution 

de l'amende. » 

CQUR D'APPEL D'ALGER. 

Présidence de M. Amant Marion, conseiller. 

Audience du 8 mai. 

Le contrat par lequel l'emprunteur donne à litre de nantisse-

ment au prêteur les marchandises de son commerce el son 

matériel d'exploitation, doit recevoir ses effets légaux /or*-

qu'il est régulier en la forme. 
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Le prêteur qui a fourni tous les fonds nécessaires au com-

merce de ton débiteur, peut, sans encourir aucune présomp-

:
 lion île fraude, s iroeiller l'emploi de sis fonds, et, à cet 

effet, tenir la caisse, les écritures, la correspondance de son 
débiteur. 

Lorsque le gage mobilier, donné en nantisstment, a été attri-

bué judiciairement au préteur, il ne peut être tenu de payer 
les créanciers de l'impruntcur. 

M. Breeth, chancelier du consulat anglais à Alger, y 

faisait un commerce de houille fort important. Ne possé-

dant pas par lui-même les capitaux nécessaires à sos opé-

rations, il emprunta à M. Chouquet des sommes dont le 

chiffre s'éleva successivement de 6 à 30,000 fr., dans le 

courant de 1850. Pour sûreté de ces divers emprunts, 

constatés tous par des actes réguliers et enregistrés, M. 

Chouquet se lit remeltre, à titre de, nantissement, des 

quantités de houille dont l'importance augmentait à me-

sure que grossissaient les capitaux prêtés, et pour qu'il en 

surveillât lui-même l'emploi, il fut, dans certains cas, sti-

pulé que le prêteur tiendront la caisse et les écritures de 

sou débiteur. Au mois de janvier dernier, celui-ci, par un 

dernier acte, reconnaissait devoir à M. Chouquet une-

somme de 30,000 fr., et affectait à sa garantie douze cents 

tonneaux de charbon déposé dans ses magasins, dont en 
môme temps il lui cédait le bail. 

Trois semaines après, et dans le commencement de fé-

vrier, M. Breeth, encore dans la force de l'âge et de vigou-

reuse constitution, mourut subitement, enlevé par une 

congestion sanguine. Aussitôt sou décès, M. Chouquet se 

pourvut devant le Tribunal civil d'Alger, pour obtenir 

l'attribution du gage remis entre ses mains, qui fut pro-

noncée par jugement du 27 février, rendu en présence et 

avec le consentement du curateur à la succession Breeth. 

Pour écouler ces marchandises et réaliser les sommes qui 

lui étaient dues, M. Chouquet continua pour son compte 

le commerce du défunt, et se croyait à l'abri de toutes ré-

pétitions, lorsqu'il fut assigné en paiement d'une somme 

de G,205 fr., par M. Conseil, négociant français établi à 

INewcastle et créancier de Breeth. Mais, avant jugement, 

une saisie conservatoire avait été pratiquée sur les char-

bons en magdsin, en vertu d'une ordonnnance rendue par 
• M. le président du Tribunal de commerce^ 

M. Conseil prétendait qu'il y avait solidarité complète 

entre son débiteur et M. Chouquet, celui-ci ayant pris une 

part active au commerce du défunt ; d'où il tirait cette 

conclusion, que, créancier du montant d'une traite payée 

pour le compte de Breeth, il devait ea être remboursé par 
M. Chouquet. 

• Celui-ci s'appuyait des actes intervenus entre lui et 

Breeth pour repousser les allégalîons.du demandeur, et 

démontrait.que, créancier lui-même et créancier malheu-

reux, par suite de l'insuffisance de son gage, il ne pouvait 

être considéré en aucune façon comme associé de Breeth. 

En dépit de ces excellentes raisons, le Tribunal consu-

laire, s'appuyant exclusivement sur des appréciations de 

lait assez contestables, décida qu'il y avait .eu cohésion 

d'intérêts entre Breeth et M. Chouquet. Celui-ci fut, en 

conséquence, condamné à payer la somme due à M. Con-
seil. 

Mais sur l'appel interjeté de' ce jugement, la Cour, sur 

la plaidoirie de M" Cossue et les conclusions conformes du 

ministère public, a complètement réformé la décision des 
premiers-juges par un arrêt ainsi conçu : 

« Alllendu que rien n'établit qu'une société môme de fait 
ait existé entre Cliouquet et Breeth ; 

« (juc seulement il résulte d'actes enregistrés portant les da-
tes des 4 avril 1850 et 8 janvier 1851 que Chouquet'avail ou-
vert un crédit à Breeth, et que celui-ci, pour le garantir, lui 
donnait en nantissement tous les charbons de terre qu'il re-
cevait, aussi bien que tous les objets mobiliers servant, à l'ex-
ploitation du commerce de charbon auquel il se livrait ; 

« Attendu que ces actes, parfaitement réguliers en la forme, 
sont aussi parfaitement légaux au fond, et qu'aucune circons-
tance de fraude ne ressort des faits de la cause ; 

« Qu'ainsi on comprend facilement que Chouquet, fournis-
saut à Breeth tous les fonds que nécessitait le commerce de 
celui-ci, ait voulu en surveiller l'emploi, qu'il ait tenu la 
caisse, les livres,, fait la correspondance ; 

« Attendu que Breeth étant décédé, Chouquet a pu légale-
ment se faire attribuer la propriété des marchandises et objets 
mobiliers qui lui avaient été donnés en nantissement, sans 
qu'il puisse, à l'occasion de cette attribution de propriété, être 
tenu de payer les créanciers que Breeth peut. avoir laissés; 

« Attendu, spécialement, que Conseil, étant créancier de 
Breeth d'une somme de 6,205 fr., ne saurait être fondé-à ré-
clamer cette sommé à Chouquet ; 

« Qu'il importe peu que cette somme soit le montant d'une 
traitetirée par Breeth sur Conseil, traite acceptée par ce der-
nier et acqui itée par lui à son échéance ; 

it Qu'il importe peu aussi que celte truite ait eu pour cause 
le fret impayé par Breeth d'une partie de charbon expédiéepar 
Conseil ; 

u Qu'il suffit' que Chouquet n'ait ni demandé, ni reçu la mar-
chandise, ni tiré la traite en vertu de laquelle Conseil est 
créancier ; 

« Attendu, d'autre part, que Chouquet était créancier de 
Breeth d'une somme de 29,700 francs ; 

« Que les objets donnés en gage et qui lui ont été attribués 
par jugement du Tribunal civil ne sont que d'une valeur 
moindre, soit 21,000 francs ; 

u Qu'il est donc encore créancier de la succession Breeth 
d'une somme assez importante ; 

<c En ce qui concerne l'appel interjeté par le curateur à la 
succession Breeth ; 

« Attendu que ledit curateur conclut à la réformation du 
jugement dont est appel, et qui a condamné la succession 
Breeth, solidairement avec Chouquet, au paiement de lasomme 
réclamée par Conseil ; 

u Qu'il y a conclu par le motif que Chouquet s'est fait attri-
buer, par jugement, les charbons cl objets mobiliers trouvés 
dans la succession et donnés eu nantissement ; 

« Mais attendu que ces conclusions ne sont fondées ni en 
droit ni eu équité, et que Conseil,. créancier direct de la suc-
cession Breeth, est fondé dans celles qu'il a prises contre 
celle-ci ; 

« Par ces motifs, et déboutant les parties de toutes autres 
conclusions dans lesquelles elles sont déclarées mal fondées ; 

« Faisant droit à l'appel de Chouquet, 

« Réforme le jugement du 24 mars dernier, dont est appel, 
en ce qui concerne les condamnations prononcées' contre lui ; 
le décharge de ces condamnations; réserve tous ses droits 
pour tous dommages-intérêts; 

n Déboute le curateur à la succession Breeth de ses conclu-
sions, tant à rencontre de Conseil qu'à rencontre de Cliouquet; 
maintient la condamnation portée contre lui, au prolit de Con-
seil, par ledit jugement; 

« Dit qu'il n'y a lieu de condamner Chouquet à le garantir 
de cette condamnation, lui donne acte, toutefois, de la réserve 
par lui faite de demander compte à Chouquet de la. différence 
des charbons existans lors do l'inventaire, après le décès de 
Breeth, avec la quantité existante le 8 janvier 1851 ; 

« Condamne Conseil aux dépens. » 

plus ancien; mais il n'y a pas nullité des débats parce que le 
plus ancien conseiller, fondant son excuse sur le mauvais état 
de sa santé, refuse do remplir les fonctions de président, qui 
ont été exercées par lo moins ancien conseiller. 

Lorsque des questions résultant des débats ont été posées 
par le président de la Cour d'assisses, et résolues par le jury 
sans observations de la part de l'accusé ou de son défenseur, 
il y a présomption que ces questions ont été lues à l'audience 
publique et qu'elles ont été connues de l'accusé si, du reste, le 
procès -verbal ne mentionne aucune constatation contraire. 

Rejet du pourvoi de Paul Lacroix, François Savy et Jac-
ques Loubeau, contre un arrêt de la Cour d'assises de la Haute-
Garonne, du 30 novembre 1851, qui a condamné le premier 
aux travaux forcés à perpétuité, et les deux autres à huit ans 
de réclusion, pour viol et attentats à la pudeur de complicité. 
M. lsambert, conseiller-rapporteur; M. Plongoulm, avocat-
général, conclusions conformes; plaidant, M* Achille Morin, 
avocat. 

PEINE DE MORT. — REJET. — NON RECEV.M1IL1TÉ . 

Dans son* audience d'aujourd'hui, la Cour a rejeté les pour-
vois de : , „ ■ 

Jeau-Baplisté Léger, condamné à la peine de mort, par ar-
rêt de la Cour d'assises de l'Oise, du 19 décembre 1851, pour 
assassinat. 

M. de Glos, conseiller-rapporteur^ M. Plougoulm, 'avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M
e
 Jarrige, avocat 

d'office; 

Et déclaré non recevable le pourvoi de : 

Claude Saiiit-Lanne, militaire en activité de service, con-
damné it la peinede mort, par jugement du Conseil deguerre 
d Alger, du 29 octobre 1851, pour voies'de fait envers son supé-
rieur; 

M. Vincens Saint-Laurent, conseiller-rapporteur; M. Plou-
goulm, avocat-général, conclusions conformes ; plaidant: M

e 

Achille Morin, avocat d'office. 

Elle a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Francesco Bonfiglo, condamné, par la Cour d'assises 
du Var, à cinq ans d'emprisonnement, pour attentat à la pu-
deur; — 2° De Ange Toussaint Leandri (Corse), travaux forcés 
à perpétuité, assassinai; — 3° De Jean-Baptiste barron (Bas-
ses-Alpes), six ans de travaux forcés, incendie; — 4" De Si-
non Castan (Hérault), dix ans de réclusion, viol sur sà fille; 
— 5° De Louis-Alexandre Dupont (Marne), travaux forcés à 
perpétuité, viol sur sa fille; — 6° De Jean Villate (Eure-et-
Loir), vingt ans de travaux forcés, vol qualifié; — 7° De Victor-
François Dolaneuville (Oise), travaux forcés à perpétuité, 
viol. 

COUR D'ASSISES DE LA COUSE. 

Présidence de M. Gavini, conseiller. 

Audience du 29 novembre. 

MEURT Mi S. TENTATIVES DE MEURTRE. 

CES CRIMES. 

 COMPLICITE DE 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Bulletin du 8 janvier. 

COUR D'ASSISES. PRESIDENT.. — ASSESSEURS.— REMPLACEMENT. 

 QUESTIONS RÉSULTANT DES DÉBATS. — LECTURE A L'AU-

II1ENCE. 

Le président de la Cour d'assises empêché doit, aux termes 
des articles 203 et 204 du Code d'instruction criminelle, cl au 
décret du G juillet 1810, être remplacé par le conseiller le 

Ainsi qu'on le verra par l'acte d'accusation que nous 

transcrivons plushas, quatre individus, sans compter les 

blessés, ont laissé la vie dans la déplorable rencontre qui 

fait la malièro de ces débats. Grâce à la médiation des 

hommes influons du canton, une paix franche et loyale sui-

vit de près celle sanglante môJée. Comme il y avait eu 

des morts et des blessés des deux côtés, ces hommes de 

bien n'eurent pas de grands obstacles à surmonter pour 
opérer ce rapprochement. 

Si nous devons en juger par l'attitude et le langage 

respectif des accusés etde leurs défenseurs, il'ne reste plus 

dans les familles des victimes que des regrets. Quant aux 

souvenirs irritans et au besoin de la vengeance, nous les 

croyons complètement effacés. Mais ce qui ne doit pas 

s'effacer, c'est l'impression douloureuse que ces scènes de 

meurtre ont laissée dans tous les coeurs, c'est renseigne-

ment salutaire qui doit en sortir. Ah ! pourquoi faut-il que 

nous ayons à gémir si souvent sur le choc violent des par-
tis, sur le sang qu'il fait couler! 

Le moyen de se défendre, quand on aime sou pays, de 

celle pénible réflexion, en présence de faits aussi graves 

que ceux dont l'acte d'accusation a déroulé devant le jury 
le lamentable tableau ! 

« Le. 21 du mois de mars 1851, M. le sous-préfet de 

l'arrondissement de Corte se trouvait au couvent de la 

commune'de Piedicroce, où il procédait aux opérations du 

tirage. Tout se passa d'abord dans le plus grand calme; 

mats lorsqu'on arriva à la commune de Brustico, l'accusé 

Laurent Alfonsi, qui était l'un des jeunes gens soumis au 

tirage, prétendit que ^eux membres du parti Stefani de-

vaient être, comme lui, inscrits sur la liste. Cette récla-

mation ne fut pas, du moins pour le moment, accueillie. 

Toutefois, l'intérêt qui avait fait agir Laurent Alfonsi cessa 

bientôt d'exister, car, favorisé par le sort, cet accusé prit 

un numéro qui l'affranchissait du service militaire. 

« On devait donc espérer que la tranquillité aurait été 

maintenue; mais ou comptait sans l'accusé Joseph AHtti, 

homme turbulent et qui n'était accouru dans la commune 

de Piedicroce que pour entourer de son patronage ses pa-

reils les Stefani. Sorti de la salle, Alitli s'approcha de l'ac-

cusé François-Antoine Alfonsi et des siens, et chercha à 

les humilier en leur disant que leur dénonciation n'avait 

produit aucun effet. Irrités de ce langage, les Alfonsi pri-

rent une attitude hostile, et une lutte se serait engagée à 

l'instant si des hommes de bien ne s'étaient interposés. 

« Dès que les opérations furent terminées, les accusés 

François-Antoine Alfonsi, Laurent Alfonsi, Jean-Sale Al-

fonsi, Antoine-Martin Prosperi, et les nommés Jean Alfonsi 

et Chipponi Parisi quittèrent la place du couvent et se di-

rigèrent vers la commune de Piedicroce. Ils entrèrent d'a-

bord, pqiir se rafraîchir, dans la maison de Jour parent, 

Ange-Joseph Pietri, puis ils sortirent dans la rue et s'assi-

rent sur un batte de pierre. Lorsqu'ils étaient dans cette 

position^ survinrent toutàcoiiplesaecusésJoseph Alitli, Si-

îuon-Bi ando Stefani, Jos -pli Stefani, Charles Stefani, Dou-

César Stc
r
ani, Don-Félix Stefani, Don-Pierre Castelli, Jo-

seph-Mathieu Alfonsi, et les nommés Xavier Stefani et 

Don-Paul Paoli. Si Alitti avait usé de prudence, il n'au-

rait rien dit qui fût de nature à irriter encore ses adversai-

res ; mais i] paraît 'que, fidèle au rôle qu'il avait joué jus-

qu'alors, il s'entretint avec quelques témoins des beignets 

qu'on devait manger, et qu'en même temps, se tournant 

(lu,côté des Alfonsi, il se mit à rire en signe de dédain 

pour eux. A cette vue, Jean Alfonsi, cédant à un moment 

d'aveugle et coupable fureur, se lève, s'avance vers Alitti 

et les siens, ets"si'ie: « Partageons ici nos affairés! » 

Doux coups retentissent l'un après l'autre, puis la fusillade 

devient générale. En un instant tout était fini ; mais si 

court qu'il eût été, cet horrible combat avait entraîné de 

grands malheurs. Jean Alfonsi et Xavier Alfonsi étaient 

morts fraprjjte chacun d'une balle dans la tête. Parisi Chip-

poni et Don-Paul Paoli, blessés très grièvement, devaient 

succomber à leur tour. Joseph Alitti était atteint au bras., 

« Les nombreux témoins entendus dans l'instruction 

n'ont pu faire connaître quels ont été les meurtriers de 

Stefani Xavier et de Paoli Don-Paul. Paoli lui-même, qui 

a survécu quelque temps à ses blessures, n'a pu fournir 
aucun renseignement. 

« Les investigations de la justice ont été plus efficaces 

en ce qui concerne les deux victimes. Chipponi Parisi a 

accusé de sa mort Joseph Alitli, qu'il a dit avoir formelle-

ment reconnu au moment où il faisait feu sur lui. Près de 

comparaître devant Dieu et après avoir reçu les derniers 

sacremens, il a persisté dans ce langage. Alfonsi Don-

François, beau-père de Chipponi, qui se trouvait aussi sur 

les lieux, a été moins aflirmalif que son gendre. Il est vrai 

que, la lutte terminée, Alitti a montré à des témoins di-

; nés de foi un fusil dont les canons étaient encore char-

gés j mais on s'accorde généralement à dire qu'au moment 

des coups, il avait une autre arme entre les mains. Chip-

poni a lui-même attesté ce fait. 

« Si Chipponi Parisi est tombé sous le plomb d' Alitti. 

tout démontre qu'Alfonsi Jean a été immolé par Simon-

Brando Stefani. La voix publique, qui se trompe rare-

ment, l'a dit par l'organe de plusieurs témoins, et Laurent 

Alfonsi l'a affirmé dans son premier interrogatoire. 

« Quant aux dix autres accusés, si la procédure ne per-

met, pas de leur attribuer un rôle spécial, il n'est pas monts 

évident qu'ils ont pris une part -considérable à cette san-

glante mêlée. Tous étaient porteurs de fusils ; le nombre 

des explosions entendues établit qu'ils ont fait usage de 

leurs armes, et quelques-uns d'entre eux, notamment 

Laurent et Jean-Sale Alfonsi, qui ont lutté pendant quel-

ques instans avec Alitti, cherchaient ensuite des munitions 
pour les recharger. » 

Les dépositions orales n'ont pas jeté assez de lumières, 

n'ont pas fourni assez d'indices pour fixer les doutes du 
jury et déterminer sa conviction. 

Cette absence complète de charges faisait pressentir 

l'issue des débats. Cependant M. Casabianca, substitut du 

procureur général, n'en a pas moins soutenu l'accusation. 

Mais le jury n'a pas balancé à résoudre négativement les 
questions posées. 

La conauite des père, beau-père et parons des person-

nès tuées ou blessées dans cette affreuse journée a pré-

senté un tel caractère de générosité, qu'elle dément une 

fois de plus le perpétuel reproche qu'on adresse aux 

Corses dans les journaux et les romans d'aimer passion-

nément la vengeance. C'est la réflexion que nous suggère 

le plan adopté par respect pour la paix conclue, et adopté 

franchement et sans arrière-pensée, do déposer de façon à 

concilier ces dispositions à l'union et à l'oubli, avec la 
sainteté du serment. 

Le témoin Alfonsi, qui a eu le malheur de perdre son 

fils et son gendre, s'est interdit scrupuleusement toute 

espèce de plaintes et de reproches. Pas un geste, pas un 

mot qui laissât percer dans son témoignage un autre sen-

timent que la douleur, un autre dés>r que lo maintien de 

la paix jurée. On aurait dit qu'il n'y avait eu ni larmes, ni 

sang répandu, ni parens à regretter, ni satisfaction à de-

mander, ni punition à attendre. Que s'est-il donc passé? 

Les habitans du canton d'Orezza ont-ils changé do nature? 

Une transformation subite s'est-elle opérée dans leurs 

mœurs et leurs usages? Non ; mais cette affaire nous of-

fre le consolant spee-acle d'hommes qui, en proie d'abord 

à une exaspération austi profonde qu'elle était légitime, 

ne trouvent plus, après l'engagement de pardonner, après 

leur adhésion au traité de paix, que des paroles d'oubli et 

de concorde. C'est ce que l'on a vu également dans le 

canton de Sainte-Marie et Siecché, et surtout dans les 

communes d'Urbalacone et Albitreccia, où la plus san-

glante des inimitiés a fait d'affreux ravages, jeté le deuil 

et la désolation dans un grand nombre de l'amillea. 

Le redoutable Toussaint Quastana, lui-même, touché 

par les paroles dé notre vénérable prélat, lui qui n'avait 

connu jusque là d'autres pleurs que ceux qu'il avait fait 

répandre, a été le premier à ouvrir son cœur au repentir 

et aux regrets les plus amers. Sa présence sur les lieux, si 

souvent témoins de tant de rencontres homicides, pouvait 

être un motif de crainteou un obstacle à la durée de la ré-

conciliation. « Qu'à cela ne tienne, dit-il, dès demain, si 

l'on me fournit le moyen de quitter le pays, je me déporte 

volontairement, et je m'en vais expier dans les ennuis et 

les privations du bannissement les crimes de ma triste 
carrière de conlumax. » 

cette existence si bien remplie. Lorsqu'on 1817 |
c K0

, 

rftentde Louis-Philippe accorda i. M. Breton la croix de t**** 
gion-d'llormeur, tout le monde applaudit a col acte de , & 
Celte croix, qu'il a si dignement portée, fin pour |J ?S] 
compense accordée à une vie tout entière consacrée au tr '' 
Une les regrets qui 's'expriment, ici en votre nom et au"^ 
soient un hommage éclatant rendu à sa mémoire par u»^1 
amis! Si quelque chose.pouvait les consoler, si quelque ̂  

leurs, de sa famille, ce serait d- ' * pouvait calmer les doul 
dans le ' 
et qui 

3 dans le buste que nous devons au ciseau de M 

ui nous conservera les traits si tins, si . • 
tuels et si hiénveillans de celui qui a si bien mérité 'nos la' "' 
et nos regrets. 

JffOEÎÏïSA'i'ïêSSJS JEJDXCIAiaX». 

Par décret du président de la République, en date du 
7 janvier 1851, sont nommés : 

Juge de paix du canton de Cabannes, arrondissement de 
Foix (Ariége), M. Lafonl, ancien juge de paix; 

Juge de paix du canton de Sauit-Fargeau, arrondissement 
de Joigny (Yonne), M. Jean-Louis Jacquemier, maire de Mou-
tiers, ancien notaire, en remplacement de M.' Moulheau, ap-
pelé il d'autres fonctions. 

Les obsèques de M. Breton, gérant de la Gazette des 

Tribunaux, ont eu lieu ce ma tin à l'église do Saiiit-Sulpice, 

au milieu d'un nombreux concours de collaborateurs etd'a-

mis, parmi lesquetsôn remarquait MM. Armand Bertin, Al-

loury, Cuviliicr-Fleury, rédaèteurs du Journal des Débats, 

MM. Grûn et Corby, rédacteurs du Moniteur, tous les ré-

dacteurs de la Gazette des Tribunaux, et M. Lcmaire, 

sculpt-ur, membre de l'Institut. Leur présence était un 

dernier témoignage d'estimeet d'affection pour l'hommede 

bien, pour l'écrivain utile, pour l'ami sûr el bienveillant. 

On s'était réuni d'avance à la maison mortuaire, et, au 

sortir de l'église, le cortège s'est rendu au cimetière, du 

Montparnasse où, après les dernières prières du clergé, 

M. Fàverie, avocat, l'un des rédacteurs de la Gazette des 

Tribunaux, a prononcé, d'une voix dont l'émotion s'est 

communiquée à l'assistance, les paroles suivantes : 

Permettez-moi, Messieurs, de vous retenir quelque., instans 
encore pour adresser, au nom de la Gazette des tribunaux, 

à l'homme de bien que nous venons de perdre, un dernier 
adieu, qui ne sera ni notre dernier regret, ni notre dernier 
souvenir. 

A ceux qui ont connu M. Breton dans sa vie privée, je n'ai 
pas a. dire ce qu'il fut comme époux et comme père : les lar 
mes de sa famille ont une éloquence qui ferait pâlir tons les 
éloges. A ceux qui, comme moi, ont en, avec notre ami re-
gretté, des relations de chaque jour, anje besoin de rappeler 
hs charmes de cette vieillesse conteuse, les aperçus si justes, 
si lins, parfois ai inattendus, qui jaillissaient de .sos conversa-
tions sur les hommes qu'il avait connus, sur les choses aux-,ions sur les hommes qu'il avait connus, 
nielles il s'était trouvé mêlé ? 

Qui de nous, messieurs, n'a souvent admiré la prodigieuse 
mémoire de M. Breton, et la précision de ses souvenirs sur les 

temps qu'il a traversés? Singulière destinée, qui s'accomplit entre 
deux dates ! Le 10 août 1792, il débutait comme journaliste 
dans la loge du logograpbe, quand le pouvoir exécutif, dans 
la personne de Louis XVI, venait abdiquer au profit de l'As-
semblée législative, et le 2 décembre 1851, au moment où ce 
pouvoir, par un effort providentiel et suprême, se relevait de 
l'infériorité où le pouvoir législatif s'efforçait de le mainte-
nir, M. Breton était encoie là, vivant de la vie parlementaire 
et vous^ le voyez mourant avec ce régime, dans le berceau 
duquel il s'était trouvé! 

Que de choses il a vues et bien vues pendant cette lutte des 
deux pouvoirs! Que de fois, messieurs, nous avons eu recours 
à ce dictionnaire historique vivant, où étaient si bien classés 
tant de faits, tant de noms propres et tant de dates ! 

M. Breton était un infatigable travailleur. Sténographe des 
plus habiles, il se bornait à reproduire l'esprit de ceux qui en 
avaient ; il aurait pu en préter.souveut à ceux qui n'eu avaient 
pas. Il débuta par la reproduction des leçons professées à l'é-
cole normale, eL, sur ce seul point, ses travaux ne forment pas 

moins de vingt volumes. Depuis trente-quatre ans, il repro-
duisait dans le Moniteur et dans les Débals les discussions 
législatives. Enfin, depuis vingt-sept ans, il était attaché à la 
Gazelle des Tribunaux, qu'il signait comme gérant, partici-
pant à la rédaction, soit par des comptes-rendus, soit par la 
traduction des journaux étrangers. 

Je dis, Messieurs, des journaux étrangers, car M. Breton 
était un polyglotte des plus remarquables,. et lo Tribunal do la 
Seine lui confiait souvent les traductions importantes d'actes 
judiciaires étrangers dont il avait à connaître. 

Tant et de si variées occupat-ions n'empêchaient pas M. Bre-
ton de se livrer à des travaux littéraires. L'esprit est vérita-
blement effrayé par la nomenclature seule dos ouvrages qu'il 
a laissés. 

Voilà, Messieurs, l'analyse très incomplète, très rapide de 

Qu'il nous soit permis à notre tour d'ajouter q
Uc
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détails sur la vie si bien remplie de notre honorable
 Co

T 
boraleur. 

Issu d'une bonne famille de la bourgeoisie parisi^ 

ne, M. Breton, que Brunet, dans son Dictionnaire bibk 

graphique si estimé, appelle Breton de la Marlinjv 

poursuivait le cours de fortes éludes au collège Mazan 

lorsqu'il fut surpris, vers l'âge de quinze ou seize ans 3 
le grand mouvement révolutionnaire qui venait boule,? 

ser son avenir comme celui du pays. A ce moment, À 

concert avec un frère, son aîné de deux années soulcn'ieJ 
et qu'il eut peu après la douleur de perdre, il se livrait! 

l'étude de la sténographie, art nouveau que venait i 

créer l'Anglais Taylor, et qu'un laborieux écrivain, m
% 

mé Bertin, venait d'approprier à l'esprit el aux exigent 

de la langue française. Obligés, par la succession rap2 
des événemens, de chercher une ressource dans leur t^ 

vail, M. Breton et son frère appliquèrent des premier 

leur aptilude de sténographes aux besoins de publicité m 

venait de créer l'introduction dans nos mœurs des h
aran

_ 

gues publiques et des discussions de tribune. Dès l'année 

1792 ils travaillaient tous deux aux journaux de l'époqnjj 

la Feuille duSoir, le journal à 2sottsdcs frères Chaigne^ 

De ce moment, pas un grand procès, pas un débat dig
n
j 

de tixer sur lui l'attention publique ne s'engageait, «u
t 

M. Breton n'en recueillit les détails, publiés aussitôt eu 

feuilles volantes par d'intelligens éditeurs qui suppléaient 

ainsi à l'insuffisance et à l'exiguité de format des journaux 
du temps. 

Au commencement de l'année 1795, M. Breton, q
m 

n'avait pas atteint encore sa vingtième année, entreprit la 

publication d'un ouvrage dont la pensée seule ferait reçu-

1er aujourd'hui les plus intrépides et les plus érudits. 

La Convention venait de-créer les Ecoles normales, dont 

les leçons étaient appelées à avoir une si heureuse in. 

fluence sur les progrèsde lascicnce el sursa diffusion parmi 

les niasses. M. Breton, sans se dissimuler rinsuffisancede 

ses études premières, mais fort de sa bonne volonté, de 

son désir d'apprendre et de son aptitude spéciale comme 

sténographe, obtint des illustres professeurs, deLaplace de 

Lagrange, de Bcrthollet, de Sicard, de Daubenton, cl'Hauyj 

dont la voix se faisait entendre dans ces chaires populaires : 

- la permission de recueillir leurs leçons qui» aux termes de 

l'arrêté de création, devaient être expressément orales. 

Vingt volumes de cette précieuse collection, imprimés 

sous le titre de : Séances des Ecoles normales, recueillies 

par J.-B. Breton et revues par les professeurs, sont de-' 

meurés, aujourd'hui encore, un précieux monument de la ' 

science, et témoignent du rare mérite de celui qui, à peine 

au sortir des bancs du collège, put suffire seul à ce grand 
labeur. 

Nous n'entreprendrons pas de tracer ici la monographie 

des ouvrages publiés depuis lors par M. Breton. Leur ca-

talogue seul remplirait plus d'une de nos colonnes; il nous 

suffira d'indiquer les plus connus : l'abrégé du Voyage 

d'Anacharsià, publié avec le concours de l'abbé Barthé-

lémy; la Chine en miniature ; l'Egypte et la Syrie; l'His-

toire des Bépubliques romaines, traduite de Fergusson et 

B'. ck; le Japon, mœurs et usages; les Quatre amis réduits 

à trois; le Belour des Bourbons (1814); la Bussie, ses 

mœurs, etc.; Voyage dans la ci-devant Belgique ; Voyage 

en Suisse (1802), etc., etc. Puis des traductions do l'an-

glais, de l'allemand et de l'espagnol, en quantité innom
: brable. 

Indépendamment de tous ces travaux, M. Breton, dent 

le mérite, sous le double rapport de l'exactitude et de la 

précision, était apprécié des orateurs du barreau comme 

de ceux delà tribune politique, suivait les séances parle-

mentaires, et recueillait tous les débats des procès impor-
tans. 

Durant une période qui n'embrasse pas moins de cin-

quante ans, M. Breton n'a pas fait défaut à une seule af- ; 

faire, et lear écrivains qui, aujourd'hui, recherchent dans 

des émotions rétrospectives des succès littéraires ou dra-

matiques, ne voient pas sans étonnemenl qu'une seule 

main a suffi à tant de travaux. C'est par trois et quatre 

volumes qu'il a publié les comptes-rendus des procès delà 

machine infernale, de la conspiration de Moreau, de'celle 
de Cerracchi, etc., etc. 

Attaché successivement à la Gazette de France, au 

Journal Général, au Journal de Paris, M. Breton, en 

1815, entra comme rédacteur des séances parlementaires 

et du compte-rendu des Tribunaux au Journal des Débats, 

à la rédaction duquel il n'a pas cessé d'être attaché de-

puis lors. Le 1" décembre dernier, il était encore à son 

banc de sténographe. En 1825 il fut un des fondateurs de 

la Gazette des Tribunaux ; il appartint en outre cons tafn-

ment, comme sténographe, à la rédaction collective du 
Moniteur. 

En 1831, M. Breton fut un des fondateurs du Sténo-

graphe des Chambres, journal exceptionnel, innovation 

hardie qui, sous le patronage de Casimir l'enfer, alors 

président du conseil, et au moyen d'une subvention^- '
; 

cordée pur la Chambre sur son' propre budget, s'impri-

mait au palais même de l'Assemblée, cl. paraissait tin q
Harl

' 

d'heure après la levée de chaque séance, contenant tex-

tuellement tous les discours prononcés, les rapports, pr°" 
jets de lois, etc., etc. 

En 1832, à l'époque où le choléra sévissait dans le* 
hôpitaux avec le plus de rigueur, M. Breton fut charge 

par Casimir Perrier de recueillir, avec ses collaborateur
8 

du Sténographe, MM. Wollis, Horace Baisson et Flocon, 

les leçons que lit M. Broussais dans les salles de sa clini-

que au Val-de-Gràce, au milieu des malades, travail re-

marquable qui, courageusement accompli dans un intére' 

public, fut adressé gratuitement dans toutes les communes 

de France par l'illustre ministre qui devait, bientôt après, 
périr lui-même victime du fléau. 

En 1847, M. Breton, sur la proposition du ministre de 

linténcur et sur l'initiative du ministre de l'instrucUffl 

publique, fut décoré de l'ordre de la Légion-M'Honuew| 

juste récompense de labeurs utiles, distinction dont il él»
1
' 

digne à tant de titres et qu'il ne lui fût jamais venu à » 
pensée de solliciter. 

Durant cette longue et laborieuse carrière, M. Bretoffi 

constamment en rapport avec les personnages les p'
l,s 

lions et d e p 

emens de pouvoir! 
vait tout d'un œil bienveillant et en philosophe ; il classait 

chaque fait, chaque événement, chaque détail, dans f 
moi.n-.iiv. ,,„; ,,i „.V 1 : „ciih 0 mémoire, qui émit prodigieuse, et poursuivait impa^'o'

8
-

sa carrière de travailleur, comme s'il eût élé convaincu 

que sa mission était surtout de rassembler des matériau" 
\ pour l'histoire contemporaine. 
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 Goura et 1 rihunaux pour 

Mlnmande, italienne, espagnole, hollandaise et flamande, 

i ail surtout chargé par les magistrats des missions de 

hauce relatives à la traduction de pièces d'état, de tes-

°° ns étrangers, etc. Ce fut ainsi qu'il fut chargé l'année 
tarn<

'"
re

 Je traduire les pièces de procédure annexées au 

Sme.it du roi l.ouis-1'h lippe. 

i nerte de M. Breton laissera un vide dans le journa-

c
t au Palais. Ses conseils oui ne manquaient jamais 

''
SII1<

icunes gens, sa bienveillance, l'exemple de son acti-
3
V intelligente, le secours de son érurbtion, de sa mc-

-e inépuisable, de ses souvenirs toujours présens, se-
nU

"u)liis d'une l'ois l'objet de regrets. U laisse, au reste, 
r

°"> liiantité considérable de notes ct de travaux inédits 
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 s'ils sont livrés à la publicité, comme on doit l'espé-

•uiroiH pour résultat, bien mieux que ce que nous 

prions encore en dire, de le faire connaître comme con-

'•
 c011im

c hisloiien intime ct comme écrivain. 

H. Baudouin. 

qui, 
rer, 

leur, 

CHRONIQUE 

PARIS, 8 JANVIER. 

Le 15 décembre 1850 le convoi de la poste, parti à 

huit heures du soir tic la gare du chemin de fer du Nord, 

venait de quitter la station de Pontoise et arrivait à la 

Station suivante, lorsqu'il rencontra sur la voie un wagon, 

qui aurait du être alors sur une voie d'évitement, attaché 

par une chaîne en 1er et calé, aux termes des ordonnances 

Je la police des chemins de fer; ce wagon, qui n'était ni 

attaché ni calé, avait été poussé par le veut de la voied'é-

vîttsmentsur la voie destinée au passage des trains. 

Un choc épouvantable fut la conséquence de celte ren-

contre; la machine broya le wagon. Malheureusement une 

perte matérielle ne fut pas la seule chose à regretter dans 

cette occasion. Eu effet, M. Grimai, employé à l'adminis-

tration des postes comme courrier auxiliaire de la malle, 

fut, au moment du choc, lancé de son wagon en dehors 

de ta voie, où il fui ramassé dans le plus tristrrétat. Porté 

à l'hospice -de Pontoise, il y fut constaté qu'il avait eu 

dans sa chute la cuisse brisée. Il resta dans cet établisse-

ment quatre mois entiers, au bout desquels il en sortit la 

jambe raccourcie de 4 à 5 centimètres et ne pouvant mar-

cher qu 'avec des béquilles. 

i M. Grimai reçut des secours de l'administration du che-

min de fer, qui ne contesta pas un seul instant qu 'elle fût 

en faute au moment de l'accident, il reçut entr'autres cho-

ses 1,000 fr.'pour faire face aux frais d'un voyage aux 

eaux qui lui avait été conseillé par les médecins ; mais 

comme les parties ne purent s'entendre sur la fixation du 

chiffre définitif de l'indemnité, une instance fut portée de-

vant le Tribunal civil de la Seine, qui, à la date du 2 juil-

let 1851, pensa que s'il était établi que les blessures de 

Grimai étaient graves, qu'elles avaient exigé et qu'elles 

exigeaient encore des soins ct un traitement coûteux, il 

était impossible de constater toute l'étendue du dommage 

qu'elles pourraient définitivement entraîner ; que le temps 

seul permettra d'apprécier le résultat des moyens euratifs 

'employés; que, dans ces circonstances, iln'yavaitlieud'ac-

corder à Grimai que les dommages-intérêts à lui dus pour 

la première année, lesquels devaient comprendre tout à 

la l'ois le montant du traitement qu'il recevai à l'adminis-

tration des postes et les dépenses extraordinaires résul-

tant de son état de souffrance et de ses infirmités. En con-

séquence, le Tribunal fixa à 6,000 fr. les dommages-inté-

rêts dus à Grimai pour cette première année, en ce non 

compris les 1,000 fr. de provision à lui déjà comptés par 

la compagnie, réservant au surplus tous les droits. 

La compagnie du chemin de fer du Nord a interjeté ap-

pel de ce jugement, pour faire décider qu'il n'avait pu être 

alloue à M. Grimai une somme quelconque à titre de pro-

vision sur l'indemnité qui serait ultérieurement jugée lui 

être due ou non, ainsi qu'il avait été fait, pour un laps de 

bemps déterminé ; puis, en vue d'un succès- possible de 

son appel, la compagnie a demandé l'évocation et un ar-

rêt définitif, offrant 10,000 fr. au total à M. Grimai, pour 

toutes réparations, et demandant la
v
validité de ces offres. 

M" Baud, avocat de la compagnie, a soutenu ces préten-
tions. 

Mais la Cour (4" chambre), présidée par M. Rigal, après 

avoir entendu M" Paiilet, avocat de M. Grimai ; adoptant 

les motifs des premiers juges, et considérant qu'elle ne 

pouvait évoquer qu'en cas d'infirmation, a confirmé pure-

ment el simplement le jugement du Tribunal de la Seine. 

— Nous avons annoncé, dans un de nos précédens nu-

méros, que la Cour d'appel de Paris (chambre correction-

nelle;, avait, remis à aujourd'hui l'affaire de M"" Crémieux, 

• condamnée en première instance pour adultère, ainsi que 
le sieur Leblanc de Castillou, son complice, sur la plainte 

du mari, M. Léon Crémieux . L'affaire revenait ce malin de-

vant la (jour, présidée par M. Férey, pour être statué tant 

sur l 'appel interjeté par M"" Crémieux et M. de Caslillon 

que sur l'appel a minimà relevé par le ministère public, 

bans notre numéro d'hier, nous avons rendu compte de la 

„ condamnation prononcée par lo Tribunal correctionnel (G' 

chambre) contre M. Léon Crémieux, sur la plainte de sa 

. femme, pour entretien par le mari d'une concubine dans 

le domicile conjugal. Ce matin, au début de l 'audience do 

la chambre des appels de police /.•orreetionnelle, M. l'avo-

c it-gfMiéral Meynard de Franc a fait observer qu 'il lui pa-

raissait utile, pour la complète instruction du procès, (pie 

la Cour ajournât l'affaire pendante aujourd'hui devant elle. 

M'.Léon Duval, avocat de M. Crémieux, a déclaré que sou 

client avait interjeté appel du jugement rendu hier contre 

lui. M* Delangle, avocat de M'"* Crémieux, a, de son côté, 

déclare, qu'il ue pouvait s'opposer à la remise deman-
dée. 

En conséquence,- la Cour a renvoyé l 'affaire 
lévrier prochain. 

La femme Mogniot s'avance au pied du Tribunal. 

« Messieurs, dit-elle, je suis heureuse de vous procurer 

1 avantage de réprimer le crime et de faire rayer du mon-

de honnête les intrigans qui exploitent... » 

M. h président : Racontez simplement les faits. 

La femme Mogniot : Je suis convaincue que c 'est plutôt 

^'
ous

 obliger que vous importuner, c'est pourquoi je. viens 

jeudi 

crité voisine de la misère, au point qu'elle était sans 

pain. 

M. le président : Et vous avez cru tout cela? 

la femme Mogniot : Qu'est-ce qui ne l'aurait pis cru? 

une femme décorée de trois croix parla main de l'empe-

reur! Si bien que nous no sommes pas très heureux; mon 

mari est aveugle et j'a' une petite fille de huit ans. Elle 

nous dit que, par son influence, elle pourrait faire entrer 

notre petite à la maison des Loges; nous étions si contens 

de cela que nous la mijottions, nous Ja menions dans du 

coton, et qu'elle était chez nous comme de la famille. 

Voilà qu'elle f lit au bout de quinze jours à nous parler de 

l'empereur, et qu'elle nous dit confidentiellement qu'il n'es-

tait pas mort ét qu'elle lui avait parlé la veille. Nous lui 

faisons observe qu'on avait rapporté- ses cendres; elle 

nous dit : « Vous croyez donc ces gossrs-là? Je vous dis 

qu'il n'est pas mort , il est caché à l'hôtel, déguisé en in-

valide, et quand 'e moment sera venu, il se montrera; 

mais il lui faut de l'argent; alors toutes les personnes qui 

lui sont dévouées font une so iscripl'on pour 'Ça. » Alors, 

elle nous demande 5 francs; ça nous gênait; mais enfin, 

je les lui ai donnés; si bien que de ltl en aiguille, elle nous 

a carotté 63 francs 75 centimes. 

M. le président : Il faut convenir que vous avez été 

d'une bien grande crédulité pour tomber dans des pièges 

aussi grossiers? 

La femme Mogniot : Une femme. qui a trois croix! du 

reste, j'avais consulté le portier, qui est un homme de 

beaucoup d'esprit, vu qu'elle était très mal habillée 

pour une femme qui va chez le président et dans le coupé 

de M. Carlier. Le portier m'a répondu : «Faut pas se fier 

à la mise, c'est une femme qui va dans le grand. » 

M. le président : IN'a-t-elie pas dit que le président de 

la République lui devait de l'argent? 

- La femme Mogniot • Ah oui! 60,000 fr. Enfin, pour fi-

nir, voyantquema petite fille n'était pas placée, j'écris à 

la directrice des Loges, qui me répond qu'elle .ne connaît 

pas M mo Duchenard. Voyant que c'était une voleuse, j'ai 

pris des informations sur elle.... 

M. lé président : Vous auriez dû les prendre avant. 

La femme Mogniot : Avant? elle avait trois croix! Fina-

lement, il paraît qu'elle en fait autant de tous côtés, et 

qu'elle vit de cette turpitude. 

Le Tribunal condamne la femme Duchenard à une an-

née d'emprisonnement et 50 fr. d'amende. 

— Blaite, qui a porté plainte contre la femme Desformes, 

de laquelle il a reçu un soufflet, vient exposer sa plainte 

devant le Tribunal correctionnel. 

Messieurs, dit-il, je commence par vous dire que j'ai 

cessé de faire ma société de M. Desformes; c'est un brave 

hbmme, mais c'est un idiot. 

M. le président : Pas d'injures, exprimez-vous conve-

nablement. 

Blaite : Je retire le mot idiot ; c'est un imbécile qui se 

laisse mener par sa femme et qui l'approuve dans toutes 

ses. turpitudes. J'avais pris l'habitude d'aller tous les soirs 

faire ma partie d'impériale avec M. Desformes, et vous 

saurez qu'à l'impériale je suis très fort, si bien que je ga-

gnais souvent ; ça déplaisait à madame... 

I^aprévenue : Vous trichez, vous avez toujours tous les 

impériaux en main. 

Blaite : Vous l'entendez, elle m'accuse de voler aux 

cartes ; du reste, je ne devrais pas y faire attention, 

c'est une .femme qui boit ; elle a du vin dans ce 

moment. Pour lors, ce soir-là, j'avais gagné; nous 

avions joué un litre de vin et deux litres de marrons. 

Au moment où j'annonce l'impériale de boutons do guê-

tres, qui me fait gagner, voilà madame qui me fait sau-

ter mon jeu en l'air et qui mêle toutes les cartes avec 

le talon et le jeu de son mari censé en manière de 

rire, et puis elle prétend que je n'avais pas gagné, et elle 

veut que nous recommencions; Moi je n'ai pas voulu, vu, 

ainsi que je le lui disais, que j'avais impériale de boutons 

de-guêtre ou d'as, c'est la même chose, et six «atouts. A 

ce mot d'atout, elle m'allonge un soufflet et me dit : 

« Tiens! en v'ià de l'atout, c'est du pique ! » Vous com-

prenez que je n'étais pas satisfait. Je conviens qu'un souf-

flet d'une dame n'a rien d'humiliant, et qu'on peut passer 

quelque chose au beau sexe; mais, outre que ces choses-

là, madame y est très sujette, elle se pocharde journelle-

ment, ce qui lui ôte beaucoup d'intérêt ; et puis, je vous le 

répète, son imbécile de mari la soutient... 

M. le président : Allez vous asseoir. (A la prévenue :) 

Qu'avez-vous à dire ? . 

La prévenue : J'ai à dire que monsieur est un homme 

sans égards pour les dames, un homme sans usage, et que 

c'est une saleté et une vilenie de traîner une femme de-

vant les Tribunaux pour un soufflet. Voilà mon opinion! 

Le Tribunal condamne la femme Desformes à six jours 
de prison. 

— M. Boleton, propriétaire, et le sieur Gamelle, l'un doses 

locataires, viennent exposer au Tribunal leurs dissenlimens 

Gamelle prétend que Boleton l'a souffleté; Boleton assure 

qu'il a été provoqué à commettre cet acte par les dégâts 

volontaires commis sur sa propriété par Gamelle. 

Le propriétaire : Une maison magnifique, messieurs! Si 

je n'y avais pas apporté un remède énergique, j'étais ruiné; 

ma maison élait abandonnée, détruite. Cet homme dit que 

je lui ai donné des soufflets; mais tout le monde eu aurait 

fait autant, exaspéré comme je Pétais. Figurez-vous que 

je ne pouvais pas obtenir un sou de cet être-là! 

Gamelle : Fallait me faire mettre des glaces et des lieux 

à l'anglaise, comme dans toutes les maisons comme il 
faut. 

Boleton : Vous me faites rire! Un logement de 180 fr.! 

je vais faire mettre à monsieur des glaces et des lieux à 

l'anglaise! Quand on ne met que 180 fr. à sou loyer, on 

peut bien se donner la peine de monter six marches; vous 

n'avez que six marches à monter sur l'escalier. 

Gamelk: C'est ç>! Comme je n'ai le moyen que de 

mettre 180 francs, faut que je me donne la peine de monter 

six marches. Toujours au gueux la besace. 

Boleton: Voilà les raisonnemens éternels de monsieur, 

qui est un socialiste du reste ; enfin, le fait est que j'ai 

donc donné congé à monsieur: bien. Voilà, huit jours après, 

une invasion de rats dans la maison, mais de rats gros 

bouillon ? » Si bien qu'il finit par me dire : « S'il n'y 

a que moi pour les détruire, ils vivront longtemps. » 

Alors la colère m'a pris et je lui ai allonge deux souf-

flcis. « Je ne vous les rendrai pus, me dit-il ; je suis trop 

content de cette ocea.-ion-là pour vous faire manger de 

l'argent; ça vous coûtera gros 

Gamelle : Vous avez si peu 

huit jours pour détruire les 

on confiance réclamer votre justice. 

M■ le président : Encore une fois 

iWi vous vous plaignez 
madame, diles de 

. £a femme Mogniot : Qu'est-ce qui n'aurait pas eu con-

" ce > monsieur ? Une femme do soixante ans, décorée 
fiaa 
1 L' tr°is croix qui lui ont été données par la main de l'em-

pereur. M m* Duchenard se trouve donc faire notre con-

naissance, ce qui nous flattait, se disant veuve de la gran-

de armée, et ayant vu de ses propres yeux l'incendie de 

Moscou, le passage de la Bérésina, l'empereur "dormant 

paisiblement la veille d'Austcrlilz, et la mort du prince 

' oniatowski ; cè qui fait qu'elle est admise dans toutes' les 

sociétés (es plus relevées; confidente du président delà 

République, et partageant souvent'le coupé de M. Carlier, 

% de plus, sans asile ct dans une profonde pénurie de 

Jwte espèce do choses, n'ayant jamais flalté que Pinfor-
l
une, disait-elle; ce qui l'avait plongée' dans une médio-

comme le bras, des queues- d'une aune, des moustaches 

longues comme ça ; pas des rats de maison : dès rats de 

Monlfaucon, des monstres, c'était effrayant! On les ren-

contrait dans les escaliérs, iis entraient dans tous les lo-

gemens, mangeant tout ; les locataires n'osaient plus ou-

vrir leur porte ; tous donnaient congé. Je me disais : Mais 

mon Dieu, d'où ça viem-il? Je prie ma portière de se pro-

curer des chats, on en met cinq ou six dans la maison. Je 

t'en souhaite! en voyant des rats comme ça, ils se sau-

vaient. Je crois bien, les rats les auraient étranglés ; j'é-

tais désespéré. Enfin, voilà qu'il me vient l'idée que ça 

pouvait bien être monsieur et .messieurs ses fils, deux 

chenapans de rien du tout, qui m'avaient joué ce tour-là. 

Je m'informe de ce qu'ils avaient fait la veille de l'invasion 

des rats; la portière me dit qu'ils étaient rentrés tard, tous 

les trois, et qu'ils avaient, l'un, un grand panier etjes au-

tres chacun un sac. Je me dis : voilà mon affaire, ce sont 

ces gueux-là qui m'ont infesté ma propriété. 

Je vais donc trouver monsieur, et je lui dis : « Je vous 

donne huit jours pour débarrasser ma maison des rats 

que vous y avez apportés, ou sinon je dépoie une plainte 

contre vous. » Monsieur me rit au nez et ne nie pas ; au 

contraire , il me dit : « Comment trouvez-vous le 

Voilà la vérité, 

dit que vous me donniez 

rats, qu'au contraire vous 

vous êtes écrié : « Laissez les rats! » 

Boleton : Oui, je me suis écrié en partant do vous : Les 

scélérats!... Vous faites Pâlie, mais vous avez très bien 

compris. 

Le Tribunal, attendu nu'il y a eu 'provocation de la part 

de Gamelle, renvoie Boleton de la plainte. 

— Le sieur Deiquière, marchand épicier, est traduit de-

vant le Tribunal de police correstionnelle sous la préven-

tion do tromperie sur la quantité delamarchandisevendue. 

Le sieur Rousseau, limonadier, est entendu comme té-

moin. Il déclare que, se fojrmssant habituellement d'huile 

à brûler chez le prévenu, it a cru s'aperçevoir d'un assez 

notable déficit dans la quantité journalière de marchandise 

qui lui était fournie : i( voulut en avoir le cœur net, et pre-

nant la précaution de faire appeler deux témoins chargés 

de procéder avec lui à l'épreuve qu'il voulait faire, il 

envoya son garçon à deux fois différentes et deux jours de 

suite faire sa provision d'huile chez le sieur Deiquière. La 

première fois il manquait deux cents grammes et la se-

conde quatre cents sur la pesée indiquée. Les témoins vé-

rifièrent la réalité du fait, el il en fut référé au commis-

saire de police, qui dressa procès-verbal, par suite du-

quel l'instruction eut lieu. Il ajoute que, pour arrêter l'af-

faire, une offre de 600 fr. lui a été faite par le prévenu ; 

mais il l'a refusée, parce qu'il est persuadé que, dcpms le 

temps que cette fraude dure, il a dû éprouver un préju-

dice de 2,000 IV. au moins. 

Les témoins entendus confirment la déposition du sieur 

Rousseau, et déclarent avoir constaté un déficit d'un kilo-

gramme environ sur les; livraisons d'huile, en comparant 

la quantité accusée sur le livre de fourniture avec celle qui 

était réellement livrée. 

Sans se préoccuper des fraudes antérieures dont le 

sieur Rousseau prétend avoir été la victime, M. l'avocat 

delà Bépublique Sallantin ne s'attache qu'aux deux plus 

récentes, et qui ont été constatées par la vérification elles 

dépositions des témoins : il soutient la prévention et re-

quiert l'application de la loi. 

M" Duez jeune développe la plainte au nom du sieur 

Bousseau-et réclame une somme de 1 ,000 fr. à titre de 

dommages-intérêts. 

M e Cliquet présente la défense du prévenu, et fait re-

marquer tout d'abord ce qu'il y a d'illégal et d'inusité 

dans la manière dont le sieur Bousscau s'y est pris po^r 

faire établir le prétendu délit qu'il impute au sieu Dei-

quière. En pareille circonstance, c'est à des fonctionnai-

res, spécialement chargés de semblables constatations, 

qu'il faut s'adresser, et non pas à des témoins ordinaires 

dont les souvenirs peuvent être taxés d'inexactitude; il 

rappelle, en outre, que, lors de l'instruction de cette af-

faire, l'opinion de la chambre du conseil ne s'était pas 

prononcée en faveur do la prévention. 

Après en avoir longuement délibéré, le Tribunal, con-

sidérant que les faits ne sont pas suffisamment établis, 

renvoie le sieur Deiquière des fins de la plainte. 

— Daniel est un jeune homme qui, à peine âgé de dix-

huit ans, a donné à sa famille de nombreux sujets de mé-

contentement. Doué d'une intelligence précoce qui le pous-

sait dans une mauvaise vote, on ne trouva rien de mieux 

pour le corriger de ses travers que de le faire s'engager 

dans un régiment. Daniel obéit comme contraint et forcé; 

il s'enrôla clans le 58 r de ligne. Lâ, ainsi que chez ses pa-

rens, il voulut faire à sa tête, mais la discipline militaire y 

mit bon ordre. Sauf quelques punitions assez fréquentes, 

il paraissait s'être amendé. Cependant le voilà aujourd'hui 

traduit devant le 2 1' Conseil de guerre, présidé par M., le 

lieutenant-colonel Lesire, sous l'inculpation d'avoir porté 

les marqués distinelîves d'un grade qui ne lui apparte-

nait pas. 

Naudo, tailleur au 58' de ligne : U y a environ un mois, 

ce jeune militaire vint me trouver à l'atelier, apportant 

avec lui une tunique et des galons de laine : « Tenez, me 

dit-il, posez-moi bien vite ces galons, le colonel vient de 

médire que j'étais nommé caporal; il faut que je coure 

annoncer cette bonne nouvelle à mon oncle de la place des 

Victoires; c'est un riche négociant qui me donnera de quoi 

arroser mes galons. —C'est gentil, lui répondis-je; vous 

êtes si jeune, et à peine si vous avez les six mois de ser-

vice exigés par la loi de l'avancement. — C'est égal, re-

prit-il, le colonel est content de moi. — Oh ! oh ! pas tou-

jours. Ce n'est pas quand vous pérorez ct que vous laites 

de beaux discours à vos camarades dans la chambrée, et 

que l'on vous met à la salle de police. » Pendant que cette 

conversation avait lieu, je cousais les galons; il prit sa 
tunique et s'en alla bien vite. 

M. le président : Ainsi, vous êtes certain 

dit qu'il était nommé caporal? 

Le témoin : Oui, colonel; sans cela je n'aurais pas fait 
l'opération. -

Il est établi par les dépositions des autres témoins que 

le jeune Daniel est sorti de sa caserne ayant eu le soin de 

metlrc sur sa tunique une capote sans galons, et que, dans 

lajournée, c'était un dimanche, il avait été rencontré sur le. 

boulevard fumant des cigares et se pavanant avec les ga-

lons de caporal. Daniel a raconté à l'un de ses camarades, 

auquel il payait le café, que. son oncle, fier de le voir gra-

dé, lui avait donné une pièce de 20 franci pour traiter ses 

subordonnés, et qu'il ne rentrerait pas au quartier sans 
avoir dépensé la totalité de la somme.' 

Malheureusement pour Daniel, il en fuUainsi. Les 

jouissances qu'il se procura dans cette bienheureuse jour-

née lui firent oublier la capote non -galonnée, qu'il avait, 

par précaution, déposée chez le concierge de son oncle. 

U s'était tellement identifié avec son grade, que lorsque 

vint l'heure de l'appel du soir et qu'il rentra à la caserne, 

il soutint à l'adjudant de semaine qu'il était bien et dû-

ment caporal. L'adjudant lui fit ôter sa tunique et l'envoya 

couchera la salle de police avec la veste de petite tenue" 

M. le président au prévenu : Vous êtes bien pressé de 

monter en grade; il faut une bonne conduite pour arriver 

à commander aux autres. Vous avez commis un délit en 

qil 11 vous a 

usurpant les insignes d'un grade quel qu'il soit. 

Daniel : Mon colonel, je ne voulais faire de tort à per-

sonne. J'ai voulu me mettre dans les bonnes grâces de ma 

famille pour avoir de l'argent; alors je me suis imaginé 

d'employer ce moyen pour charmer mon oncle, qui est 
très bien posé dans le commerce. 

M. le capitaine Otton, commissaire du Gouvernement, 

soutient la prévention contre Daniel, qui est signalé par 

son capitaine comme ayant une rare facilité d'elocutiôn 
et comme pouvant, par le mauvais emploi de son intelli-

gence, pervertir les jeunes soldats toujours disposés à écou-
ter les beaux parleurs. 

M" Robert Dumesnila présenté la défense. 

- Le Conseil, après quelques instans de délibération, a 

déclaré Daniel coupable d'avoir porté illégalement lcsinar-

ques.dislinelives d'un grade qui ne lui appartenait pas, et 

1 a condamné à la peine d'une année d'emprisonnement'. 

t hollandais, né à F-lcs-

la légion étrangère, el 

Michel Anricb, de Prats de Molla, fusilier au 58 e de ligue, 

subissaient au pénitencier militaire de Saint-Germain di-

verses condamnations pour vol prononcées contre eux par 

les Conseils de guerre. Lorsque dans les premiers jours 

de décembre ils apprirent les événemens de Paris, ils se 

concertèrent et curent assez d'habileté pour se faire con-

sidérer comme sérieusement malades; ils demandèrent à 

aller à l'hospice de Saint-Germain. Leur projet était de ten-

ter une évasion et de venir à Paris se jeter dans les rangs 

des anarchistes. Le 3 décembre .ils pratiquèrent à la toi-

ture de l'hospice, et à la partie qui couvre les latrines, 

une ouverture assez grande pour livrer passage au corps 

d'un homme. Hélait environ cinq heures du soir lorsque 

ces deux militaires exécutèrent leur évasion, fort péril-

leuse à cause d'un épais brouillard et de l'approche de la 

nuit. 

Mais presque aussitôt après leur départ, un autre dé-
tenu, le nommé Chaniot, en traitement a l'hôpital, s'aper-

çut de l'ouverture faite à la toiture et alla immédiatement, 

en prévenir le s'ieur Charrier; infirmier surveillant, qui 

s'empressa de faire l'appel des condamnés confiés à sa 

garde. Il constata la disparition des nommés Carton et 

Anrich. 

L'alarme ayant été donnée, les pompiers ct les scfgens 

de ville de Saint-Germain accoururent. 

Dans lo peu d'inslans de liberté qu'ils curent, Carronet 

Anricb avaient pu se procurer des blouses et des casquet-

tes; et, sons ce déguisement, ils espéraient gagner le 

chemin de fer, venir à Paris, ct prendre part aux mouve-

mens insurrectionnels. Mais heureusement le sergent de 

ville Glaise, les ayant reconnus dans une rue qui conduit 

au débarcadère, se débarrassa de sa coiffure, laissa un 

pompier ct un gen larme en arrière et, hâtant la marche, 

il les eut bientôt dépassés. Se retournant alors brusque-

ment, et mettant l'épée à la main, il s'écria très haut, et de 

manière à être entendu du pompier et du gendarme : 

>< Arrêtez, on ne passe pas! » Cette attaque subite étonna 

les deux prisonniers; ils avaient prendre un autre che-

min, lorsqu'en se retournant ils se trouvèrent face à face 

avec les deux autres agens de la force publique. Entourés 

par le sergent de ville, le pompier ct lo gendarme, Carron 

ct Anrich tentèrent, mais en - vain, de prendre la fuite. 

Faits prisonniers, ils avouèrent qu'ils étaient les deux 

condamnés militaires évadés de la salle des consignés. 

Au délit d'évasion par bris de prison est venue se join-

dre une prévention de vol ; ils avaient, en effet, soustrait, 

plusieurs objets qui furent saisis sur eux. En conséquence, 

sur la plainte portée par M. le sous-intendant-mihtaire.de 

Saint-Germain, Carron et Anricb ont été traduits devant le 

2e Conseil de guerre, présidé par M. le lieutenant-colonel 

Lesire, sous la double prévention do bris de prison et de 

vol. 

'Les deux accusés ont tout avoué. 

M- le capitaine Otton, commissaire du Gouvernement, a 

soutenu les deux chefs d'accusation, et a conclu à l'appli-

cation du maximum de la peine portée par le Code pénal. 

Le Conseil, après avoir entendu quelques observations 

de M° Robert-Dumesnil, a condamné Carron ct Anrich à 

cinq années d'emprisonnement, qui ne se confondront pas 

avec les peines précédemment prononcées contre eux, et 

a ordonné qu'à l'expiration de leur peine ils resteraient 

pendant cinq ans soumis à la surveillance de la haute po-

lice de l'Etat. 

— L'enlèvement des arbres deja liberté a été opéré ce 

matin, dans les différens quartiers de Paris, en exécution 

de l'arrêté du préfet de police. 

On a commencé aussi, en vertu du même -arrêté, à 

effacer sur les monumens" publics les mots : Liberté, Ega-

lité, Fraternité. Cette opération sera continuée sans inter-

ruption et prochainement terminée. 

—■ A Châtillon-sur-Seine, le sieur Etienne H..,, inculpé 

d'avoir participé aux émeutes des premiers jours de dé-

cembre, a été mis en état d'arrestation. 

A Vaugirard, quatre individus ont été arrêtés sous la 

même inculpation. Ce sont les nommés Henri A..., coif-

feur; Séraphin C..., confectionneur d 'habillemens; Alexis 

T..., clerc d 'huissier, et Etienne. N..., journalier. A leur 

domicile on a saisi des écrtts politiques, des emblèmes sé-

ditieux et des armes. 

Au Point-du-Jour, en explorant les combles d 'une mai-

son appartenant au sieur Martin M...., onadécouvert un 

sabre sur la lame duquel est gravé le n° 674, et dont le 

ceinturon porte la marque du 28 e régiment de ligne. Çè 

sabre a été envoyé à la Préfecture de police, et une en-

quête est commencée. 

•— Hier malin, le commissaire de police de la section 

Saint-Laurent était appelé pour procéder à l'ouverture 

des portes de l'appartement du sieur Lefaucheux, riche 

propriétaire, habitant rue du Faubourg-SaiiU-Marlin,24 (.), 

qui, depuis samedi dernier, n'avait reparu ni à son domi -

elle de Paris, ni à celui qu'il occupe plus habituellement'!» 

Pantin, et bientôt un. spectacle horrible s'offrit aux yeux. 

Le cadavre du sieur Lefaucheux était étendu à terre, 

dans une longue mare de sang ; il portait à la tête deux 

blessures qui paraissent avoir été laites avec un instru-

ment contondant, et à la gorge une large plaie béante, 

faife avec un instrument tranchant ct d'une main sr sûre 

et si ferme, que le cou en élait traversé de part en part, et 

que la mort avait dû être instantanée, car la veine jugu -

laire avait été entièrement coupée. 

Du reste, aucune trace de désordre dans l'appartement; 

des valeurs importantes, renfermées dans un portefeuille 

qui se trouvait sur un bureau dans la pièce même où lo 

crime a été commis, étaient intactes, aucun meuble n'a-

vait été fracturé ni ouvert, on avait même respecté une 

bourse placée en évidence, et l'assassin, dont la cupidité 

ne parait pas avoir armé le bras, a pu se retirer sans avoir 

été aperçu, après avoir fait disparaître les inslrumens qui 

ont servi à la perpétration de son crime, car, à l'exception 

de deux traces sanglantes laissées sur une housse de 

divan, à côté du cadavre, et qui ont à peu près la forme 

d'un long couteau de cuisine, on n'a pas retrouvé le moin-
dre indice accusateur. 

La justice s'est immédiatement transportée sur les 

lieux; mais jusqu'à présent Ton se perd en conjectures 

sur les causes véritables de ce mystérieux assassinat. Le 

sieur Lefaucheux était un homme âgé de 75 ans, don!, la 

fortune, si Ton doit on croire le bruit public, était évaluée 

à plus de 200,000 fr.de rente. Avait-il des ennemis? 

C'est ce (pie l'on ignore. Cependant, depuis qu'il habitait 

sa maison de Pantin, dont le précédent propriétaire avait 

été assassiné, il avait un pressentiment que sa fin serait 

a été victime est venu prou-la même, et le crime dont il. 

Le nommé Jean Carron, suji 

H', engagé volontaire dans 

ver que ses sinistres pressenlimens n'étaient 
fondés. 

Le service de sûreté a mis tous ses agens les plus actifs 

sur pied, et l'on espère qu'un si horrible forfait ne de-
meurera, pas impuni. 

— Nous avons raconté hier la lutte qu'un des inspec-

teurs du service de sûreté avait eu à soutenir contre un 

f forçat des plus dangereux, lutte au milieu de laquelle ce 

malfaiteur, se frayant un passage le poignard à la main, 

élait parvenu à prendre la fuite, après avoir blessé deux 

ouvriers qui avaient tenté de lui barrer lo chemin. Nous 
avons l'ait Connaître également la perquisition qui avait été 

faite ensuite dans la maison où se rendait habituellement 
ce forçat, et le résultat qui avait été obtenu ; nous faisions 

en même temps pressentir quecel homme et ses eompli-
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ces ne pourraient échapper longtemps aux recherches ac-

tives dont ils étaient l'objet. 

Grâce, en effet, à des mesures énergiques et habilement 

prises, les inspecteurs du service de sûreté qui suivaient 

la piste de cet individu parvinrent à découvrir que, sui-

vant toute prévision, il s'était réfugié dans une maison du 

boulevard Mont-Parnasse, avec Une fille de mauvaise vie. 

Bientôt ils n'eurent plus de doutes; mais ils apprirent en 

même temps que cet hôitime n'était pas seul, et connais-

sant son caractère résolu, et pensant bien qu'il ne recule-

rait devant aucune extrémité, les inspecteurs, craignant 

de ne pas se trouver en force, gardèrent provisoirement 

les issues de la maison et demandèrent à la Préfecture un 

renfort qui leur fût aussitôt expédié. 

Alors commença un véritable siège en règle, car, à Rap-
proche des agens, le forçat et ses complices, un homme 

et deux femmes, voyant tous les passages interceptés, 

commencèrent par se barricader intérieurement, puis, cou-

telas en main, ils défendirent pied à pied le terrain, me-

naçant d'éventrer quiconque viendrait jusqu'à eux ; mais 

les agens du service.de sûreié, pour la plupart anciens 

sous- officiers de l'armée, étaient des hommes résolus que 

de semblables menaces ne pouvaient intimider. Aussi, 

malgré cette défense, brisant portes et fenêtres, ren/er-

sant tous les obstacles et se faisant une arme de tout ce 

qui leur tombait sous la main, parvinrent-ils bientôt à se 

rendre maîtres de leurs adversaires, et, après les avoir so-

lidement garrottés pour éviter toute tentative d'évasion, ils 

les amenèrent à la préfecture. 

Là, le forçat, qui a été reconnu pour être le nommé L..., 

dit Caillet, et son complice pour le nommé M..., malfai-

teur de la pire espèce, dont les antécédens judiciaires re-

montent à 1832, sont devenus beaucoup plus doux, et 

bientôt, conduits devant M. Ballestrino, chef du service de 

sûreté, ils entrèrent dans la voie des aveux. C'est ainsi que 

l'on a su qu'ils étaient les auteurs de plusieurs vols com-

mis en juin, septembre et octobre derniers, au préjudice 

de plusieurs bouchers de Paris, vols dont l'importance 

peut être de 20,000 fr. environ. 

Ces malfaiteurs, que l'on suppose aussi appartenir aux 

bandes de voleurs nocturnes qui, depuis quelque temps, 

désolaient certains quartiers de Paris, ont été mis à la dis-

position de la justice. 

L'arrestation de deux criminels aussi audacieux, à une 

époque où la longueur des soirées favorise leurs tentati-

ves, est un fait d'une véritable' importance. 

— Il y a quelque temps, une jeune dame de l'extérieur 

le plus convenable se présenta dans un hôtel garni de la 

rue Rambuteau, et y louait une fort jolie chambre au 

premier étage. Elle portait un petit carton contenant, dit-

elle, quelques effets de première nécessité, en attendant 

qu'on lui envoyât de son pays ses effets, car elle arrivait le 

jour même à Paris, où elle devait attendre son mari, voya-

geur de commerce, qu'elle avait devancé dans la capitale 

et qui devait amener ses malles et ses bagages. Une se-

maine s'écoula sans qu'on remarquât rien d'extraordinaire 

dans les allures de la jeune dame. Sa présence parut.avoir 

porté bonheur à l'hôtelier M. D..., car, le lendemain et le 

surlendemain de l'arrivée de sa nouvelle locataire, deux 

autres chambres furent louées par deux jeunes gens se di-

' sant, l'un étudiant, l'autre commis-marchand. Un bean 

matin, M. D... reconnaissait que, pendant la nuit, jeune 

dame, étudiant et commis, avaient déménagé furtivement 

en emportant non seulement tous les objets de quelque va-

leur garnissant les chambres, mais encore presque toute 

la laine contenue dans les matelas. 

Sur la plainte de M. D...,le commissaire de police avait 

constaté ce vol, dont on n'avait pu jusqu'à présent décou-

vrir les auteurs. Avant-hier dans la soirée, l'hôtelier, pas-

sant sur le quai Pelletier, se vit aborder par une femme 

qui lui demanda l'aumône, en lui disant qu'elle était rédui-

te avec quatre enfansà lapins extrême misère. Qu'on juge 

de la surprise de M.^ D..., lorsqu'en examinant la men-

diante il reconnut en elle la locataire qui l'avait dévalisé. 

Il l'arrêta, la remit entre les mains de sergens de ville qui 

la conduisirent chez le commissaire de police. 

Dès le lendemain, à la suite des investigations faites par 

ce magistrat, des agens arrêtaient les nommés F... et 

D,.., repris de justice, qui avaient joué les rôles de l'étu-

diant et du commis dans le vol pratiqué, comme nous l'a-

vons dit, chez M. D.... La mendiante et ces deux indivi-

dus ont été mis à la disposition du procureur de la Répu-

blique, i 

— Hier matin, un jeune homme se présentait chez M. 

Gente, bijoutier, quai Pelletier, ct lui offrait en vente une 

montre en or, avec chaîne et cachets. Lorsque, selon l'u-

sage, le marchand le questionna sur ses nom, qualité ct 

demeure, en lui annonçant qu'il irait le payer à domicile, 

cet individu ouvrit brusquement la porte ct prit la fuite, 

laissant les bijoux qui ont été déposés à la préfecture de 

police, où on pourra les réclamer. On a lieu de penser 

qu'ils ont été dérobés. 

La montre est en or, de forme moderne, à cylindre avec 

trous en rubis ; la chaîne est composée de petits maillons 

d'or, entremêlés de grains de cornaline de forme ovale. 

L'un des cachets représente une locomotive, et l'autre, un 

couteau catalan. Ces deux objets sont-en argent oxidé. 

—■ Un pauvre petit enfant de six ans, que sou père, le 

sieur B..., domicilié à Boulogne, envoyait, pendant la par-

tie du jour qu'il passait à son travail, dans un petit pen-

sionnat de cette commune, y a péri hier de la façon la 

plus malheureuse. Laissé seul dans une pièce où se trou-

vait un poêle allumé, il s'en est approché, ct la flamme s'é-

tant communiquée à ses vêtemens, en a opéré la combus-

tion avec une telle promptitude, que lorsque le docteur 

Pourrët, que l'on s'était hâté de requérir, est arrivé pour 

lui donner des soins, il a rendu le dernier soupir entre ses 

bras. 

La justice, que le maire de la commune a jugé de son 

devoir d'avertir sans délai, procède à une information. 

— Ce matin on a déposé à la Morguè le cadavre d'un 

jeune -homme paraissant âgé" d'environ vingt-cinq ans, 

retiré de la Seine par des mariniers, près du pont d'Aus-

terlitz. Les recherches faites par le commissaire de police, 

M. Lambquin, pour découvrir l'identité de cet individu, 

sont restées infructueuses. 

Voici son signalemôut : Taille, 1 mètre Q5, ■ cheveux 

bruns, nez aquilin, yeux noirs, sans barbe. Les vêtemens 

se composent d'un pantalon en drap bleu, d'une chemise 

de calicot sans marque, d'un gilet noir, d'une veste en 

drap bleu, d'une blouse grise et de souliers dits napo-

litains. 

--- C'est par erreur que, dans le réquisitoire prononcé 

par M. Hello, substitut (affaire Crémieux), on a fait dire à 

ce magistrat que le flagrant délit avait été constaté en 

vertu d'un ordonnance de M. le procureur de la Républi-

que. M. le procureur de la République était resté com-

plètement étranger aux opérations du commissaire' de 

police. 

DÉPARTEMENS. 

BOUCHES-DÏÏ-RIIONE (Marseille), 6 janvier. — Une ebar-

retle remplie d'armes prises aux insurgés des départe-

mens voisins est arrivée hier dans notre ville, sous l'es-

corte d'un .détachement du 36e de ligne. Ces armes ont été 

déposées au fort Saint-Jean. 

Les divers commissaires de police de Marseille ontopéré 

hier matin de bonne heure des perquisitions dans les gar-

nis de la ville et de la banlieue. Une trentaine d'arresta-

tions ont été la conséquence de ces perquisitions. 

Le Conseil de guerre qui doit se réunir à Marseille pour 

juger les insurgés des Basses-Alpes doit tenir sa première, 

audience le 14 de ce mois. (Le Sémaphore.) 

— SAÔNE-ET-LOIRE (Châlon), 7 janvier. ■—■ Voici un trait 

qui prouve que le courage n'est pas la seule vertu prati-

quée par la gendarmerie, ce' corps d'élite qui, pendant les 

tristes jours de nos discordes diviles, a rendu de si émi-

nens services à la cause de l'ordre. 

Les gendarmes Winter et Dorey, de la brigade de Tou-

lon-sur-Arroux, chargés d'arrêter, en vertu d'un juge-

ment portant contrainte par corps, la nommée Louise 

Londenot, pour amende envers l'Etat, ont donné une 

nouvelle preuve de l'humanité qui distingue si honorable-

ment le corps de la gendarmerie. Nous ne saurions ren-

dre plus éloquemment leur belle action qu'en rapportant la 

fin de leur procès-verbal dans toute sa noble simplicité : 
« Nous nous sommes transportés au domicile de 

Louise Londenot, à laquelle nous avons notifié le réqui-

sitoire dont nous étions porteurs. Cette femme, qui est 

mère d'un enfant en bas âge et dans un état de grossesse 

très avancée, est réduite à la plus grande misère; elle a 

pu nous remettre une partie de la somme dont elle est re-

devable envers l'Etat. Afin de ne pas priver de sa mère 

un enfant qui en a si grand besoin, nous avons complété 

la somme et fait remise à Louise Londenot de la capture 

qui nous est allouée par les règlemens. Ladite somme, 

qui s'élève à 58 fr. 85 c., sera adressée à M. le receveur 

des domaines, à Autun. Louise Londenot a été mise en 

liberté. » (Courrier de Saône-et-Loire.) 

— RHÔNE (Lyon). — Le 2 e Conseil de guerre de. la di-

vision, présidé par le colonel Ambert du 2° dragons, a, 

dans sà séance du 4 janvier, jugé quelques affaires politi-

ques antérieures au 2 décembre 1851. 

Jean Barthélémy, cultivateur à Chanlemcrle (Drôme), a 

été condamné à deux ans de prison et 100 francs d'amen-

de, pour cris séditieux. 

Tarel, cultivateur au même lieu, a aussi été condamné, 

mais à une peine moins forte. 

Pierre Nublat, charron, et François Nublat, tisserand, 

tous deux du département de la Drôme, ont été condam-

nés pour affiliation aux sociétés secrètes. 

Les condamnations dont nous avons précédemment parlé 

et qui ont prononcé contre plusieurs individus la peine de 

mort, s'appliquaient également à' des faits antérieurs au 2 

décembre. 

La chambre des avoués près le Tribunal de première 

instance de la Seine a [iris la délibération suivante, qu'elle 

a transmise à M» le garde-des-seeaux, ministre de la 

justice : 
Séance du vendredi 2 janvier 1852. 

La chambre, 
Désirant s'associer aux témoignages de reconnaissance don-

nés à la gendarmerie et aux autres corps de l'armée pour leur 
dévouaient à l'ordre et à la tranquillité publique, décide 
qu'une somme de 1,500 fr. sera mise à la disposition de l'au-
torité, pour être employée à soulager les victimes de derniers 
événeraens ou à secourir leurs familles. 

Arrête qu'expédition de la présente décision sera adressée à 
M. le garde des-sceaux, ministre de la justice. 

Fait et délibéré en séance à Paris, les an, mois et jour sus-

dits. 
Pour expédition conforme : 

Le président de la chambre, 
A. -P. GLANDAZ. 

Le secrétaire de la chambre, 

AUCHAMBAUXT-GUYOT. 

Le ministre a fait au président de la chambre la réponse 

que nous transcrivons ci-dessous : 

Monsieur le président, 
J'ai reçu l'expédition de la délibération par laquelle la 

Chambre des avoués met à la disposition de l'autorité une 
somme de 1,500 fr.., destinée à secourir les victimes des der-
niers événemens, appartenant à la gendarmerie et aux autres 
corps de l'armée. 

Je vous prie de transmettre à votre compagnie mes remer-
cîmens et mes sincères félicitations do l'initiative qu'elle a prise 
à ce sujet. , 

Recevez, monsieur le président, l'assurance de ma considé-
ration très distinguée. 

Le garde-des-sceaux, ministre de la justice, 
E. ROL'HER. 

P. S. Une Commission sera prochainement instituée 

pour recevoir et répartir le montant des offrandes qui sont 

déposées avec la même destination. (Moniteur.) 

Tous les fonctionnaires publics, les -maires, adjoints, 

percepteurs, etc., etc.; tous les électeurs qui ont donné 

leur voix à Louis-Napoléon, apprendront avec . plaisir 

qu'un magnifique portrait du prince et de la plus parfaite 

ressemblance, puisqu'il a été fait d'après le daguerréotype, 

leur est offert à un prix incroyablement modique, car pour 

4 fr. on peut le recevoir franco de tous frais dans toute la 

France. Ce portrait porte la signature de Louis-Nap«Ur-
fl 

on aura donc à la fois et son portrait ct son autograp^ 

!8©«fflM»«6 de Paris du 8 Janvier 1S5«. 

Ali COMPTANT. ' 
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' L'huile de foie de morue naturelle, seule admise à l'exposi-
tion de 1849, se vend rue Saint-Martin, 140, à l'Olivier. 

—■ OPÉRA. — Les artistes do la Comédie-Française et de 
l'Académie de Musique donnent ce soir une représentation 
très curieuse. Le Bourgeois gentilhomme sera représenté tel 
qu'il le fut, pour la première fois, aux fûtes de Cliambord de- ' 
vant Louis XIV. Les principaux rôles seront remplis' par 
Samson, Provost, Leroux, Got; M"" 5 Brohan, Denain, Thénard 
et Marquet. La musique de Lully sera chantée par Gueymard 
Obin, Chapuis ; M'nM Masson, Nau et Laborde. Saint-Léon' 
jpies piunkett et Taglioni danseront dans le divertissement. ' 

— OBÉÏÎA-NATIONAL. — Le succès de la Perle du Brésil d
e 

Félicien David, est de ceux que le temps consolide. L'Opéra-
National a rencontré, dans ce magnifïcjue ouvrage, une mi 
d'or. Aujourd'hui vendredi, la 22" représentation, avec M"" 
Duez, Guichard; MM. Phillippe et Bouché. 

— L'Imagier de Harlem a atteint le chiffre des plus, hau-
tes recettes qui puissent être faites au théâtre de la Porte-
Saiut-Martin. Mélingue, si original dans le rôle multiple de 
Satan, Bignon, M°" Laurent et M"" Grave sont rappelés chaque 
soir par la foule enthousiaste. 

•— SALLE SAINTE-CÉCILE. — Vendredi 9, grande fête. Jeudi 
22, tète do nuit artistique, parée et masquée. Dimanche pfék 
cliain, grand festival musical et dansant. Les samedis, mardis 
et jeudis, cours de danse par Désiré. 

> 

SPECTACLES -DU 9 JANVIER. 

OPÉRA. — Le Bourgeois gentilhomme. 
COMÉDIE-FRANÇAISE. — La Diplomatie, il ne faut jurer d< 
OPÉRA-COMIQUE. —' Le Calife, Nina, la Chanteuse voilée, 
OPÉON. — Les Marionnettes du docteur. 
ITALIENS. — 

OPÉRA-NATIONAL. — La Perle du Brésil. 
VAUDEVILLE. — Un Bon ouvrier, les Rêves de Malhéus. 
VAR'ÉTÉS. — La Course, la Quittance, Riche d'amour. 
G YMNASE. — Rosette, le Mariage de Vietorhie, Mercadet. 
ÏHÉATdE-MoNTANsiER. — Tambour, la Vénus, les Crapau 
PORTE-SAINT-MARTIN. — L'Imagier de Harlem. 
GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 
AMBIGU. — Le Vampire. 
THÉÂTRE NATIONAL. — Bonaparte en Egypte. 
COMTE. — Le Chat botté. 
FOLIES. — Une Famille , la Chasse aux disettes. 
D ÉLASSESIENS-C OMIQIJES. — Voilà l'plaisir, mesdames! 
SALLE BONNE- NOUVELLE. — Tous les soirs à huit heures 

riei^ 

ds. 

Ventes immobilières 

AUDIENCE SES CRIEES. 

FERME DE L4 NOUVELLE-POÊLÉE. 
Etude de M" GAULTIER, avoué à Paris, rue du 

Mont-Thabor, 12. 
Vente sur baisse de mise à prix, en l'audience 

des criées du. Tribunal civil de la Seine, le 24 
janvier 1852, . , 

De la FERME DE LA NOUVELLE-POELEE, fai-
sant partie de la Terre de Chamarahde, dépendant 
de la siïccession du marquis de Talaru, d'une con-
tenance de 110 hectares 50 ares 30 centiares. 

Mise à prix abaissée de 131,250 fr. à 100,009 
francs, ci 100,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A M" GAULLIER, avoué poursuivant ; à M es 

Glandaz, Mouillefarine, Dromery, Gourbine, Pré-
vôt, avoués à Paris; à M*5 Guénin, Defresne, Vief-
ville, notaires à Paris-; et â M" Buchère, avoué à 
Etampes. (5384) 

HUE-PROPRIÉTÉ D'UN CHATEAU 
Etude dé M" Félix TISSIER, avoué à Paris, rue 

Rameau, 4. 
Vente par suite de licitatiou, eu l'audience des 

criées du Tribunal civil de la Seine, le samedi 17 
janvier 1852, 

De la NUE-PROPRIÉTÉ du Château du Tertre 
et de ses dépendances, sis en la commune de Se-
rigny, canton de Rellême, arrondissement de Mor-
tagne (Orne). 

Mise à prix : 53,000 fr. 
L'usufruitière est née le 21 octobre 1783. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M" Félix TISSIER, avoué poursuivant; 2° à 

M e Adrien Tixier, avoué présent à la vente ; 
Et sur les lieux : 
A M. Delorme, régisseur, demeurant à Bellème; 

à M" Delaroque, notaire au même endroit; et au 
sieur Prou, jardinier, au château. (5417) ■ 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

2 MAîfONS r FODH'-GERIilN 
Adjudication définitive, le 10 février 1852, en 

la chambre des notaires de Paris, par Me DES 
PREZ, 

De deux MAISONS à Paris, rue du Four-Saint-
Germain, 65 et 34. 

Maison n° 65.—Produit : 6,796 fr.; mise a prix : 
70,000 fr. 

Maison n°34.— Produit : 2,830 fr.; mise à prix -
30,000 fr. - (5425) * 

E LES ACTIONNAIRES "aï 
signées sont prévenus que l'assemblée générale 
annuelle aura lieu le vendredi 30 de ce mois, dans 
les bureaux de MM. Seguin frères, 3, rue Louis-
le-Grand, savoir : 

Le pont de Cavaillon, à dix heures du matin ; 
Les ponts de l'île Saint-Denis, à onze heures du 

matin ; 

Ceux de Vovéant, d'Ancenis, de Port-Boufet, de 
Châtillon-sur-Loire, de Châteauneuf-sur-Loire, de 
Chalonnes, deLezardrieux, de Choisy-au-Bac, Ker-
tnelo et Guipry, à midi ; 

Celui de Villeneuve-St-Georges, à une heure ; 
Celui de Triel, à deux heures ; 

Ceux de St-Symphorien, à Tours, à trois heures; 
Celui de Jaulgonne, à quatre heures. 

Le gérant, Ch. SEGUIN . (6324) 

Chauffage économique et continu. 

CALORIFÈRES -WALKE8, ffi&ffiE 
mes, 66, rue de Ponthieu. (6307) 

PILULES STOMACHIQUES 3 S! la 
Détruisent la constipation, la bile, les étourdis-

semens, les maux d'estomac, etc. Pharm. passage 
et rotonde Colbert, 18. Expert, proviu.es et étrang 

TiAîî vsRTTnruî F. LHUILLIER, 42, rue Beau-nJuil.hlj.hIjà. bourg. Prix fixe. Grand choix 
de manchons, garnitures de manteaux. (6166) 

iRÈS BONS VINS 
DE IIORDEAUX ET DE EOUROOGNÉ 

A 39 c. la bIle , — 110 fr. la pièce, —50 c. le litre. 
A 45 c. la b11 ', — 130 fr. la pièce, — 60 c. le litre. 

A 50 c. la b11 "-, —■ 1 50 fr. la pièce, — 70 e. le litr 
Vins supérieurs à 60 et 75 c. la bouteille; 175 

205 fr. la pièce. 
Vins fins de 1 fr. à 6 fr. la bouteille; 300 fr. à 

1,200 fr. la pièce. 
Rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

RUE RICHER, 22. (6317) 

BLANC DE ZINC 
Provenant des Usines de la VIKIliliU-MOa'JCAGaiœ.—Garanti pur de tout mélange 

VENDU ET EXPÉDIÉ EN PROVINCE, 

BROYÉ OU NON BROYÉ. 

MAISON GAULARD, MARCHAND DE COULEURS, A PARIS, 

ME VIEILLE-BU-TEMPLE, 79. 

Blanc de neige, en poudre flO fr. 
Blanc n» 1 id , 65 

Blanc no 2 id. 55 

Oxyde gris remplaçant le minium 40 

— brsyé, 95 fr. 
— id. 70 
— id. 65 

— id. 45 

Dans Paris, 
5 francs en si». 

(6322) 

*'* pw&Hcatîou légale «les Actes de Société est obligatoire dans îa CAKETTE DES THÎBUXAUk , MM DROIT et le JOUBNAE SiSÉMli «'Al'iriCHES, 

Ventes mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE . 

Etude de M» MAUPIN, huissier, rue 
Saint-Denis, 263. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, place de lu Bourse, 2. 
Le sami'ili 10 janvier 1852, à midi. 
Consistant en banquette, table, 

armoire, chaises, etc. Au comptant. 
(8424) 

Elude de M» Edme BOURGEOIS } 
huissier à Paris. 

D'un acte BOUS signatures privées, 
fait iloul.le à Paris le Irenle ct un 
décembre mil huit cent cinquante 
et un, enregistré le trois janvier 

suivant, ' 
11 appert que la société en nom 

collectif, créée suivant acle sous 
seing privé, en dale à Paris du qua-
lorzé mai mil huit cent quaranle-
àeus, enregistré, pour une durée de 
cinq années, qui ont couru depuis 
]c seize avril mil huit centquaran-
te-ileux jusqu'au seize avril mil 
huit cent quaranle-sept, et proro

7 
née depuis, suivant acle enregistre 
et suivant conventions verbales 

jusqu'au trente et un décembre mil 
Vit cent cinquante et' un, sous la 

raison sociale E. FROMENTIN et 

PRUNIER, pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce de couleurs, 
dont le siège est à Paris, ancienne 
rue Barre-du-Bec, 6, aujourd'hui 
rue du Temple, 16, est et demeure 
dissoute à parlir du trente et un 
décembre mil huit cent cinquante 
et un , 

Que la liquidai ion en sera opérée 
en commun par les susnommés, el 
que M. Fromentin conserve seul la 
signat ure sociale et l'administration 
de la liquidation, et que tous pou-
voirs sont donnés au porteur d'un 
extrait pour faire publier les pré-
sentas. 

Dont extrait: 
EDME BOURGEOIS. (4192) 

Etude de M» Eugène LEFEBVRE, 
agréé, rue Montmartre, 148. 

D'un acte fait double sous signa-
tures privées, en date à Paris du 
trente et un décembre mil huit cent 
cinquante et un, enregistré, 

Enire M. Auguste MONDOLLOT, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Aubry-le-Boucher, 18 ; 

Et M. Jean-Alplionse MONDOL-
LOT, négociant, demeurant à Paris, 
rue foissonnière, 9 ; 

Appert : 
11 est formé entre les parties une 

société eu nom collectif, ayant 

pour objet l'exploitation d'un fonds 
de commerce de fabricant d'appa-

reils gazogènes et d'eaux de Seltz 
pour la France et l'étranger, sis à 
Paris (ancienne rue Neuve-Saint-
Jean, 22 et 22 bis), rue du Château, 
94 et 96. 

La durée de la société est fixée à-
dix années, "commençant le pre-
mier janvier mil huit cent cinquante 
deux et finissant le tifenle et un 
décembre mil huit cent soixante et 
un. 

La raison et la signature sociales 
seront, MONDOLLOT frères; ehacun 
des. associés, gérant solidaire et 

responsable, aura la signature so-
ciale, mais à la charge de n'en user 

que pour les besoins et affaires de 
la sociélé, dontle siège est lixéàPa-
ris, susdite rue du Château, 94 et 96. 

Pour extrait : 

Eugène LEFEBVBE. (4193) 

Etude de M8 VANIER, agréé, rue 
Nve-Saint-Auguslin, 11, à Paris 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine le 
vingt-six décembre mil huit cenf 
cinquante et un, enregistré, 

Enlre M. Joseph-Julien NIOCEL, 
propriétaire, demeurant à Paris, 
rueNeuve-dcs-Malhui'ins, 91, 

EtM. GKRAUD-FABRE, loueur de 
voilures, demeurant i Paris, rue 

Ncuve-des-Mathurins, 89, 

fl appert : 

La société, qui existait entre les 
parties pour l'exploitation d'un éta-

blissement de loueur de voilures, 
situé à Paris, rue Neuve des Mathu-
rins, 89 et 91, a été déclarée nulle 
pour défaut d'accomplissement des 
formalités prescrites par la loi. 

Pour extrait : 

VANIER. (4194) 

AVIS. 

Les créanciers neuvent prendre 
gr. ' dtement au '»'"junal commu-
n' '-ion de la comp liifj des fail-
lites qui ' s concei aen», les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 5 DÉCEMBRE 1851, qui 
déchirant la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur GODONÈCHE , négo-
ciant, ayant demeuré rue du Cher-
che-Midi

f
 b; nomme M. Mouton ju-

ge-commissaire, et M. Sergent, rue 
Rossini, 16, syndic provisoire (N° 
10225 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invites à se rendre eu Tribuml 

de commerce de faris, salle des as-
semblées des faillites, MM. tes créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BLANC (Pierre), tail-
leur, rue du Dauphin, 7, le 14 jan-
vier à i heure (N° 102SO du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle SX. le juge-commissaire doit les 

\consu'.e-, tant > ir la corn] -sition de 

l'état des créanciers ^résun is que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur PIAT (Alexandre), ap-
prèteur en tissus, à Arcueil, et à 
Paris, rue St-Sabln, 6, le 13 janvier 
à 9 heures (N° 9562 du gr.); 

Du sieur JULLIEN (Auguste), me-
nuisier, fuub. St-Denis, 210, le 14 

janvier ài heure (N° 10100 du gr.); 

Du sieur SEGUIN (Chafles-Ger-
vais), teinturier, quai Montebello, 

13, le 14 janvier à 9 heures (N° 
10113 du gr.); 

Pour entendre le rapvort des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
au, s'il y a Heu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont Invités d produire, dans le dé-
Jai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, un. 
les créanciers : 

Du sieur LOISEAUX (Louis-Théo-
dore), peintre en bttiment, h Bel-
leville, entre les mains de M. Hen-
rioii uet, rue Cadet, 13, syndic de la 
laillite (N« 10203 du gr.); 

Du sieur MERGER (Jules-Augus-
te), sellier, passage Verdeau, 25, 

entjçe les mains de M. Huel, rue Ca-
det, G, syndic de la faillite (N» 10196 

du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

Eiiregiatré à Paris, le Janvier 1852, F. 
Reçu imx frvw* vingt ««mime», décime compris, 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEU VE-DES-MaTlIUlUUfS, la, 

de la loi du 28 mai 1838, être procédé 
à la vérification des créances, qr' 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més .du sieur L0WENDERG (Emile), 

commiss. en marchandises , rue 
Bleue, 15, peuvent se présenter chez 
M. Duval- Vauelusc, syndic, rue 
Grange-aux-Belles, 5, pour loucher 
un dividende de 1 fr. 47 cent. p. 100, 

unique répartition (N° 8938 du gr.); 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur TIIOYER, fah. de 
bronzes, rue Sl-Maur-St-Marlin, 12, 

peuvent se présenter chez M. Ihiet, 
syndic, rue Cadet, 6, pour toucher 
un dividende de 2 fr. 34 Béni. p. 
100, unique répartition (N° 10025 du 

gr.); 

ASSEMBLÉES DU 9 JANV1KII 1852. 

DIX HIVBE8 lrl ; Lccerf, lithogra-
phe, synd. 

MIDI : Cassegrain, charcutier, vérif. 
, — Thibault, linger, clôt. 

SléparatlonM. 

Dcmando en séparation de biens 

enlre Josépliinc-Viclonnc ^ 

LOT el Michel-Jean bAU^i. 

Boulogne-sur-Seine, rue a» 

ris, 50. — Vinay, avoué. 

Occèw et inbiaui»! 

Du 6 janvier 1852. — M. I . 
57 ans, nie Qisli-iione, n- * r 
Uenuillv, M ans, niedoUiaru 

- Mme" veuve Garçon, 67 a »' c 
Basse-du-Remparf, 21. -MU

J 

quin, 31 ans, rue St-HoiiorW 

M. Michel, enfant, rue deJW 
dière, 3. - Mlle Neuinamie, r 

rue d'Amboise, 9. - Mme 
59 ans, rue du l'VSl-lH'.n'.^ ' j, 

Miiu'Crouzel, 18 ans, rue CÇ^ 

rc, 37. - Mme lîossct, « an»v 

de lion.lv, 33. - Mme 
ans, rue Monjorgueil, 4». ... 

veuve I.i.my, 08 ans, rue au^ 

Martin, 231V - Mrri* R*»3 
ans, rue du Fg-du-T 
M. Terrai, 58 ans, ru^ 
Chantier, i.-Mmiï wu^ "f.

f 
ans, rue de Cotte, fs. - flP 
blanc, 7 ans, rue SI- Anton»? 

M. Cossard, 30 ans, rue "™ 
M. Lcpclé, 53 ans. m 

•"'•J: 

4T 

33. — Ml 
Gracieuse 

D reDi sa ans. 

L'un des Proiu'iélairc^or^ 

Pi>ur bigalisatiou de la signature, A. MWT. 

t« maire du i" arrondiwemen1» 


